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The abstract :  

 The suffering of the children of the attacks is not confined only in the positive crimes, but also 
disobedience crimes located on them represent aggression no less dangerous than the first. 

 The present article looks the limits of the criminal protection provided to the child by the Islamic Sharia, 
in order to save him from the effects of the second type of crimes, compared with what is prevalent in the 
Algerian law. 

 Due to the multiplicity of that aggression images, the researcher treated only some models, related to the 
right of life, the right care, and the right sound upbringing.  

Key words: the criminal protection – child Rights – disobedience crimes – healthcare- Exposing 
child to danger. 
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0�1� ~����  ��%��+A� �(�<�� c �.> '��	�� �� K� �� �%L�.M� ��2$�.  

'��}�� ~����  � ������� c �.> '��	�� �� K� �� �%L�.M� ��2$�-�L�PM�.   

 Y�,– � ��� JIX�(i � 0��91� ��i �[�) �� K� �� ��;.  
 �%��6– ��2%�!i 7�> �[�) �� K� �� ��; 

+,-� .���� �	$%�� /���&0 �") 1� ���� �	����� ������ � :   

  p|d |:Hi� ��� �] �I%�> 7�%��� 7�> � �	u� ��>� 0�2dD K� �� ��Ii x�� �� :1� �� �D  ���� �� :1�
 s����� �IX�(i � �	u� 0�2dD � W�2%�+ ���%V �	%." 7��	� �%�> #���A� 7�> � W��^� �>�S�D ��i �I2d, /��>
 �~�.	�Y� 5� " �E&i�@� JL��M� ~�� �� �(�i x�� �9��@� ��i K
 �� �	�2$ _�<	�� K�:�i ��* K)1 �K�(�� �

 �6�6 ~��` c �>�Ei Q"H+ ��/��
|@� �� :1� �� � : K
 t��� /�`�@� �%L�.M� ��2$� ����,  
+,-� 5"�� /&�607 �") 1� ���� �	����� ������ � :   

   _S�` WK� �� ��I	i x�� �%E�!�� �[�M� p|d �> K�^ � � W�>�S�D ��i � q �E I� K� �� �_�<	��  ~��� �
�	�; Q�Hi � �� -�b	�� K%E+ c  ������� � '��+A� _�<	�� �� K
 c g���" ����.iH+ W�%L�P) �¡��&C, � ��"��i

�'���	�� h�> -�L�PM�  
 8,9� �	�:;<� �(�"=�� > /&�607 �") 1� ���� �	����� ������ �  

1� h�> ��(i �� �)�, �V � �����" ¢%(�� _% 	! Y Z%e W~�S��� �D �^b�� K� �� ��	£ ~�S�D ��I�
 ¤ ���(i 0��` �>�S��� /N` c ����9,�&�6?"�� !�@� A9 B�0C� 1�D� E���� E��
 1FGB8,9 1(6"@� @��*����� ,¤1�  

                                                           
  .233سورة�البقرة:�اxية��-�1
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   �� � W�Y�$� ¥(" c 71� h�> �)�� ��, �D �����i ~�S��� 0�C t�I���� �d�|� c ���> /�8� �D �
 #��i� _� Wy�:, �Y�C c �I%�> �)�� �& � �� W����, �*D �L��%	+� c �d�� �I;�P Y 7�� 5C ��, h�> _%2M�

 t�|� KX`, �I.E� � W�%�> ��.$�" �IE�V ¥E. �d�%�� �D R�.�� F�V, 71� �1 �F1� �, _%S��� 5u� ��S ��* c
��1P	� ���
, t��+ W���� 71� h�> ~�S��� F�)� h�> Q2�!@� t�I�` n�	¦ � � � ���
 7, W_%S��� '"H" �)�

��r!� ���
 �Ii��V _� �.> �(.	�� ��` W�Ii�> �I	�� � �.� ��� ��  ~�S�A� F�)� c ����	:� JI.&� W�� 7��,
t�XV �I%�>2'iG� �u.�� h�> ��* � W �  

1 O �%�.$� �d* c Jd�.> Q(	�� 5�u	 � W~�S�§� �.%(i �*D YD Wt�XV ��E��i Y 71� �, �D ��Y�C ¨�6   �  
,O  �71� y�+ �(S�i ��� �)� Y,  

 F– ��>�S��" ~©	i �� �)� � � W0�� �^b�� j%� � Wp���� �(S�� ����	+� h�> ��� Y ��!(� F1� ��
 �*D  
 �– ��, -�6 y�+ J�	�� Y ��
 �*D3�  
2 O �.> ��I<@� c ���� y�  t�XV 71� h�> �)�� ~�S�A� �, �– �> �X` ���� �"�)�O  �, �)�g ���
 �*D

 Y K� �� ��
 �H" ~�S�§� �.%(i �*D YD W�d�Y�, JIL�!� ~�S��" �I��V a�> �� � �*D YD W'()� #�9 �� /�	 (��
 h	C ©�	` W~�S�A�" �d��Xi �� ©
, ��S �d � W���� �� �^b�� h�> �8`�3 �%�> ©��i �I��` W�I�6 YD KE�

� ���
 ����.L�" ��� 4�  
3 – �%(`�<�� �  �� Y � W�" �	%." �	<i � y�� ����� �1 Wt�Eª��� h2!@� �I.E� 0�, �(S�i �, �I%�> ��E)� �

 � �, �d�� �(S� �� �)� � �H" �.%(i �*D YD W�%E.), �, ��)�g ��&i �, ��* c -�	! Wp�(" �� �(S�i �, �I%�>
 Q(	%` �I�6 �� K� �� KE�~�S�A� �I%�>5�  

4 O ��"�.$� y� �  F1� h�> ����� ~�S� �D K%V � W��� � �� ���
 �D ��, h�> �)�� K� �� ~�S�D �, �
��, ��E)D �� j%�` Wp�C�6�  

                                                           
  .738م،�ص�1983- هـ1403لبنان،��- أ.د.�محمد�مصطفى�شل�'،�أحكام�ا,سرة�#ي�اDس�م،�الطبعة�الرابعة،�الدار�الجامعية،�ب67وت�-�1
  .49م،�ص1987د.�بدران�أبو�العين7ن�بدران،�حقوق�ا,و�د�#ي�الشريعة�اDس�مية�و�القانون،�مؤسسة�شباب�الجامعة،�اDسكندرية،��-�2
؛�ابن�عابدين،�حاشية�ابن�عابدين،�الطبعة�208،�ص5لدين�أبو�بكر�محمد�بن�أحمد،�ا!بسوط،�الطبعة�الثانية،�دار�ا!عرفة،�ب67وت،�جالسرخ��'،�شمس�ا�-�3

  .218،�ص4؛�ابن�الهمام،�فتح�القدير،�دار�إحياء�ال6Cاث�العربي،�ج618،�ص�3هـ،�ج1386الثانية،�
م،��2006-هـ1427كام�القرآن،�تحقيق:�د.�عبد�الله�بن�عبد�ا!حسن�ال6Cكي،�الطبعة�ا,وeى،�مؤسسة�الرسالة،�القرط�'،�أبو�عبد�الله�محمد�بن�أحمد،�الجامع�,ح�-�4

لبنان،��-؛�ابن�العربي،�أبو�بكر،�أحكام�القرآن،�مراجعة�و�تخريج�و�تعليق�محمد�عبد�القادر�عطا،�محمد�عHي�بيضون،�دار�الكتب�العلمية،�ب67وت108-107،�ص4ج

؛�الدسو ي،�شمس�الدين�محمد�عرفة،�حاشية�الدسو ي�عHى�الشرح�الكب67،�و��qامشه�تقريرات�الشيخ�عليش،�دار�إحياء�الكتب�العربية،�275القسم�ا,ول،�ص

 .526-525،�ص2ج
الطبعة�ا,وeى،�دار�ا!ؤيد�؛�الشربي¥'،�الخطيب،�مغ¥'�ا!حتاج،�495،�ص6النووي،أبو�زكريا�يح£¢�بن�شرف،�روضة�الطالب7ن�و�عمدة�ا!فت7ن،�ا!كتب�اDس�مي،�ج�-�5

 .588،�ص�3م،�ج1997الرياض،�دار�ا!عرفة�ب67وت،�
�ال�-�6 �دار�عالم �الثالثة، �الطبعة �الحلو، �محمد �الفتاح �عبد �د. �ا!حسن، �عبد �بن �الله �عبد �د. �تحقيق �ا!غ¥'، �الدين، �موفق �ا!قد©�'، �قدامة �الرياض،�ابن كتب،

  .309،�ص11م،�باب�الرضاع،�ج�1997-هـ1417
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   �|d ���� ��i�V �(i KI` W�i�� �D �I>�.	�� y�, � WF�)��� �Y�C c W�I��9 ~�S�D �> 71� �(.	�� �*D �
I -|�� 0�r!�� �d���H<" 'I���� -,��� ~� 	+� � �C�9 �.2  

�, �%&��@� �.(` ¤�I	�V�> h�> ����` YD � W��	«V �i�� ��bV ��` W��� h	C ~�S��� �d��� _.� 71� ¤ �1 �
�E��� ��I�� �)�� HE��� '�+ 7�> �1 ���2X�� �� K%V � W�I%�> ��2S Y ��, �%(`�<�� y� �2.%"2�  

  ���� ��
|@� a�q� ��Y 7, �(` �N�� �( Kd �/�>�V �H<" Q%����� a��(� �:w a�: h�> ~  �2` �
 �%&��@� ��, ��I.� j%� ��, KL�V �� � W0�(`1� �� J!V �N�� �, KL�V– �}�O  -��@� 0�V �0�1� Jd�.> f)����`

�� �;� ¤Q��¬� �.> 'I.�� c �.��«
 �" � WK(` n&�� �, f%ub�� ¤ �3 � �� 5�` �
* WK�1� �|d h�> �(��i �
��H!� t�I����  W�.��S� �®w ��&, W��� h	C �
N` W�.� ���	�� h�> ��� Y t�� c �, W��� c ��:w �̄�� y,� �� �
�Y�V �Y 7,  ���2S Y � �%�> J6D Y �, �"�u�, y� '��}�� � W�.%2Xi � �2%6H	" 'X� �2d�C, �  

  �I���� ��I� y� ���! � � �2(  � J6 �)� jEC �� �, W��%.C �", ��> Wt O ��i �[�) p|d�O  �, �2���>
��	V _.@�" �bV �V 7�� �� W��2> �	V ��
 W��!�A� K	� ¢ (�� � ~�M�4 �  

    �� 5E+ �� h�> ¡t�."� W�I��8� c Jd�%��+, _E	i � t�I���� 0��V, t���	+�" ��, WJ�>, �� � W'� ��E �
��d f)�1� �, W7�(�� K%�H	� /���V ���
 �D � �" K�	��i Y WK� �� ���� W�I��9 ~�S�D �> �(.	�� �*D 71� �, �  W

 �J�+ � �%�> �� h�� ����� �K�1� �> �"��(�� p|d �)�:, ����1� �"��V �&� � Wl�b��� K�1� � �J6Hi �\D �
¤�����" ������ ���� Y ¤5 W��6G� �� p�^� � t�I���� ��I� �%�> �� �|d �6  �  

l�b��� ?��!`O 7��>A�O 71� �> ���I2M� �%�> h<� �� �d � W0���� 5`�1� �d W  
   �& � Z%C W�<> _+�	�� ����� �� t��	"� YD W7�> �)�" ~�.	�Y� J�� �D �}�$� Q������ �E	.i � � W�|d

� ¨��C �&[ ��, y� ������� '(S�� �� �C, �|I" � W��%� {	. Y 7�(�� � W���> ~�.	�Y� ��©	>� *D W�N��" �[�M
�H<�� �|d c �uS�� �� E+ '��+A� ����� K�!7 5�(	i �2
 �N��" 5�(	i �%��+A� �(�<�� �8� c #��$� *D W

K(���"8�  

                                                           
 .242،�ص4اشية�الدسو ي�عHى�الشرح�الكب67،�جح�-�1
  .588،�ص3؛�الشربي¥'،�مغ¥'�ا!حتاج،�ج495،�ص�6النووي،�روضة�الطالب7ن،�ج�-�2
 ).446(قاعدة��267د.�محمد�الدردابي،�قواعد�الفقه�,بي�عبد�الله�محمد�بن�أحمد�ا!قري،�الناشر:�ا,ستاذة�سناء�الدردابي،�الرباط،�ص�-�3
 .453،�ص11!غ¥'،�جابن�قدامة،�ا�-�4
 ).1400،�حديث�رقم�(18،�ص4ال6Cمذي،�س®ن�ال6Cمذي،�كتاب�الديات،�باب�ما�جاء�#ي�الرجل�يقتل�ابنه�يُقاد�منه�أم��؟،�ج�-�5
زكريا�مح£¢�الدين،��؛�النووي،�أبو 143،�ص2لبنان،�ج�-ابن�الهمام،�كمال�الدين�محمد�بن�عبد�الواحد،�شرح�فتح�القدير،�الطبعة�الثانية،�دار�الفكر،�ب67وت�-�6

�سليمان،�اDنصاف،�تحقيق:�محمد�حامد�الفقي،�دار�إحياء�ال6Cاث،�174،�ص2م،�ج1997لبنان،��-ا!جموع�شرح�ا!هذب،�دار�الفكر،�ب67وت ؛�ا!رداوي،�عHي�بن

 .474،�ص9لبنان،��ج�- ب67وت
 (بتصرف).�88،�ص1الكتاب�العربي،�ج�عودة،�عبد�القادر،�التشريع�الجنائي�اDس�مي�مقارنا�بالقانون�الوض¯ي،�دار �-�7
 .116،�ص1م،�ج1990لبنان،��- الشاط�'،�أبو�إسحاق،�ا!وافقات�#ي�أصول�الشريعة،�دار�ا!عرفة�للطباعة�و�النشر،�ب67وت�-�8
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  �D ��* _)� � W7�+A� t�I�` ZC�E� c �2I� ���&� K	z ~�.	�Y� JL��) �D �(�<�� �>��V �%V�:, 
 �, �E)�, K" W/���3 �Y�C c ����� ���`1� Q" �g=	�� � ���(	�� ��& �, ¥`�i x�� �I	%��!�D � �%��+A�

���	�@� /�%$� ����) c ���> ��* ��&1�  
  ��� /|:�r@� h�> �%�D �)�C c ��& �@ ��(�� � J��i �> ������ ~�.	�� t�P) �b	� Y � W�!u` �%L�X

 �6�6¤ �J�+ � �%�> �� h�� ���V ��* h�> �I< �° � ��X, ���%��� 7� ���� ��%>� ��* h�> 7�+A� �i� K"
 �"� �� �(.[ /����" ±t�� ²KX` h�> K)� �J%�, F�|> J� � JI%
P Y� ���%��� 7� JI%�D �8. Y � �� JI2�& Y

¤���K%E!��2�  
  � � K(��� �D K" �J�+ � �%�> �� h�� 0�+��� 0�V 7PC �"� ���, �V � W7�+A� c ����	¦ Y ��E@� c �N�

¤����2�! Y � �2�8 Y J�!@� �:, J�!@� ¤3 h�> ���V �d � y�(� �  ~�� J�!@� p�:, ��i ��� �, �.� ��%" � W
S� ���9 '", �" '�> 0�� �|d c � ��2�+, ��` W�i�!
 � ���(9D t�%.�1� h�> s�` ��(i �� �D ¤ ��.> �� '

 7� JIE+�£ �, ��(i �� 5C� Wt�%.�1� _.2E` ���I) � ���> �, ��>�) ��` WJdt���` '�& �� ���" J����, c
¤�%�> JI"|( � ���%���4�  

 �	3�H� I"��J�� A�3���� > /&�607 �") 1� ���� �	����� ������ �  
  �<@� l�C ���K� �� 5C ��; h�> l�$� ���, ~5  �|d h�> -�	( �@ �"��(�� h!V, �bb³ W/�%$� c

 ��:w �E+ -H" �, �>�S�D ��i �E!" t��+ W/�Y���" �I(�� Z�C K� �� K	V J�� W��2$� p|d �d�8� �� � �5$�
�
 �*D �� �!e W�[�M� p|d �I)��� c -�L�PM� ������� ��!� ��Ei �V ���:w ��� �d �, W71� �d '��M� � 

 

 

  

                                                           
 .36-34،�ص1،�مطبعة�أسعد،�بغداد،�ج- دراسة�مقارنة�بالقانون �–د.�مصطفى�إبراهيم�الزلم'،�ا!سؤولية�الجنائية�#ي�الشريعة�اDس�مية��-�1
م�إسبال�اDزار"،�)؛�و�مسلم،�#ي�اDيمان،�باب�"بيان�غلظ�تحري2358أخرجه�البخاري�#ي�"كتاب�ا!ساقاة"،�باب�"إثم�من�منع�ابن�السبيل�من�ا!اء"،�حديث�رقم�(�-�2

)،�انظر:�جامع�السنة�و�شروحها،�موقع�2207)؛�و�ابن�ماجه،�#ي�كتاب�"التجارات"،�باب�"ما�جاء�#ي�كراهية�ا,يمان�#ي�الشراء�والبيع"،�حديث�رقم�(108حديث�رقم�(

�)w3.hadithportal.com(  
):�ا,لباني،�ناصر�الدين،�سلسلة�ا,حاديث�الصحيحة�و�¿�'ء�من�فقهها�و�2/91(��)؛�و�أحمد1/268)؛�و�ال6Cمذي�(4893)،�و�أبو�داود�(2/98أخرجه�البخاري�(�-�3

 .504،�حديث�رقم�2م،�ج�1995- هـ�1415فوائدها،�مكتبة�ا!عارف�للنشر�و�التوزيع،�الرياض،�طبعة�
�دار�الك�-�4 �الثانية، �الطبعة �الغفار�البنداري، �عبد �د. �تحقيق: �باxثار، �ا!حHى �عHي، �أبو�محمد �حزم، �ابن �ب67وت �العلمية، ��–تب �ج�2002-هـ�1424لبنان، ،�4م،

 .283ص
�ا,وeى�من:�اتفاقية�حقوق�الطفل�مع�التصريحات�التفس67ية،�و�الÂ'�صادقت�علqrا�الجمعية�العامة�لÁمم�ا!تحدة�ب�-�5

ُ
فت�الطفل�ا!ادة م�1989نوفم20��6dتاريخ�عَرَّ

يتضمن�ا!صادقة�عHى�ا�تفاقية��1992ديسم19��6dا!ؤرخ�#ي���461-92الجزائر�ا!رسوم�الرئا©�'�رقم�سنة".�و�قد�صدر�#ي��18بأنه:�"�كل�إنسان�لم�يتجاوز�سنه�

�ا!وافق��1436رمضان�عام��28ا!ؤرخ�#ي���12-15ا!ذكورة.�و�هو�الضابط�الذي�اعتمده�القانون�الجزائري�رقم� م�ا!تعلق�بحماية�الطفل�(�2015يوليو�سنة��15هـ

�ا!وافق��1436شوال�عام��3،�بتاريخ�39،�العدد32الجريدة�الرسمية:�السنة� م)،�حيث�عرف�الطفل�#ي�ا!ادة�الثانية�منه�بأنه�"�كل�شخص�لم��2015يوليو��19هـ

 يبلغ�الثامنة�عشر�سنة.�يفيد�مصطلح�حدث�نفس�ا!ع¥¢".
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¤�>�S�D �> ~�.	�Y� � W�" t�.	>Y� 7�> � W�%���� -�!�� KE$� v"� 7�(
4�  
FO ��%C K� �� ��� �,  
�O ��}� -�!�� ��EC v"� 7�(
 ����@� /�`� �D �2	C -�r K(�" «�%����M� 7��i �,  
�O �%�> �k� �7«, �%��M� ��&i �,5�  
�O 'L�.M� �b���6 /���D ��	i � �*D � W g�NC� ��V �, 0�2dD �> /�`��� �2´ K" WK� �� ��� #�dgD �D 71�O  �2


�%�> ���� ��O�H q� K	��� �u.) 7��, �.
 W  
  �2(�� K	��� /���@� �"��(��" /�Y���" �I(�� Z�C �I��9 ��	V x�� 71� ������� �V�( Y �7 �"��(" �\D � W

�D ���.+ �<> �� �Vr@� ��!�� 'd ���³ ���> ��<>8 ���
 t��+ � W����@� a��8�� �� �%�	!i 'I` W
�[�M� F�&i�� c �I(� Q
N<@� �, Q2d�!@� h�> �"��(�� p|d 5E i Y � WK	��� c �&�� �, �%��, ��>�`9 �

��}� ��P��
  
   /��@� fb�i � �259 �"� �d �, '>�<�� K� �� �d ��b�@� K� �� ��
 �*D �2> /��
|@� ���!��O  �,

h2! �2
 '(%E �� K� ��O  ��  

                                                           
ل�وا!تمم.و�ا!تضمن�قان�1966يونيو�سنة��8هـ�ا!وافق��1382صفر�عام��18ا!ؤرخ�#ي��156-66ا,مر�رقم��-�1  ون�العقوبات�ا!عدَّ
،�بقصد�دفع�العار�عqÌا�بسبب�ع�قة�غ�67شرعية.��-�2  و�عادة�ما�يرتكب�هذا�الفعل�اDجرامي�من�قِبل�أمٍّ
 .370،�ص2:�جي�eي�بغدادي،�ا�جqÐاد�القضائي�#ي�ا!واد�الجزائية،�ج24442ملف��21/4/1981قرار��1ج�-�3
  .90،�صe�2ي�بغدادي،�ا!رجع�نفسه،�ج:�جي30100ملف��4/1/1983قرار��1ج��-�4
 من�ذات�القانون.�261من�قانون�العقوبات�الجزائري،�و�ا!عاقب�علqrا�با!ادة��254فإذا�ارتكب�الجريمة�ا,ب،�تعرض�لعقوبة�القتل�العمد�ا!جرمة�بنص�ا!ادة��-�5
  .95،�ص2،�العدد�1983الجزائر،�نشرة�القضاة،��-:�وزارة�العدل18/1/1983جنائي��-�6
ل6Cصد،�فتكون�و�Óي�السجن�ا!ؤبد،�و�لكن�قد�تشدد�عقوبة�جناية�القتل�العمد�إذا�اق6Cنت�بظرف�من�الظروف�ا!شددة،�كالقتل�العمدي�مع�سبق�اDصرار�أو�ا�-�7

 Óي�اDعدام.
 .371،�ص2:�جي�eي�بغدادي،�ا!رجع�السابق،�ج69053ملف��24/7/1990قرار��1ج�-�8
 من�قانون�العقوبات�الجزائري.�261انظر:�ا!ادة��-�9
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� ���	��t�X��  
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 �L Q,0 ��FR7�  
   �%E ��` �K	��� ���(�� �>����� �%�> ��+ W71� �� a�9 �� /�Y���" �I(�� Z�C K� �� ��� ��dg«, �*D
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 7�&C1� c �� �6, Y n̄�� W�}�C ������ K	���" �%�> y�	(@� K� �� ��&` �%�	!i x�� 71� 5C c YD– 
�d�� ��� O  /��@� �� �%��}�� /����� c �%�> l�b.@� n%��	�� ��261  ��Y�" W-�L�PM� ��"��(�� ����V ��

 �� Ki���� ��
 �*D W-�2(�� K	��� �[�) �I!�� 'd /�Y���" �I(�� Z�C K�9 K	V �[��` W�%�> � ��!�� �.��
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 �%" �7��i �2
 WQ2�!@� t�I���� ��I� �%�D �d* �� _� 5`��	 �� �d � W�d�%�� K	�i x�� 71� h�> 7��>A� �"��>

 c /�.E�� �, ��* �F1� ��� 71� h�> J&$� �|d ��bV ���.> ���:, �I�, f%ub�� h�> W� �!� '��+A� �����
�F1� � 71� Q" ��* c #�` Y Wp���� ��	V 0�C c ������� �
 �> l�b��� �"��(� Wf)����  

23�4�� 5"�� /	�& ��3<� 1& 5����8� 1� ���� �	����� ������ � :   
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�"����� hX	�] � W�u%ub�� �%)�P�� hX	�] �>�� ���.�� ��3�  
 �> J�!� � -���E�� p��� �� � �D 0�+� � ����V �2I.> �� 'S� ��%�+ '", �)�g ��.d �, �I.> �� 'S� �<L�>
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�محم�-�1 �بن �الله �عبد �ا!وصHي، )� �أثِم �ينقذه، �و�لم ،6Ôالب� �#ي �ي6Cدى �أن �كاد �أو�أعم¢ �اله�ك، �عHى �أشرف �لقيطا �رأى �من �اDس�مي: �الفقه �ا�ختيار�لتعليل�و�#ي ود،

 ).129،�ص3لبنان،�ج�–ا!ختار،�دار�ا!عرفة،�ب67وت�
يوما�(كا!صري)،�و��15شريعات�حددت�الف6Cة�بيوم�واحد�فقط�من�تاريخ�الو�دة�(�كالتشريع�البلجيكي)،�و�بعضها�بيوم7ن�(�كالدانماركي)،�وبعضها�بنحو�بعض�الت�-�2

  .w3.alkanounia.com:� بعضها�سنة�كاملة�(�كاDنجلØ7ي):�د.�ناصر�بلعيد،�قتل�الطفل�حديث�الو�دة،�بحث�منشور�عHى�ا!وقع�اDلك6Cوني
سبب�فقرهم�و�فيجب�بمقتضاها�النفقة�للفروع�عHى�ا,صول،�و�لÁصول�عHى�الفروع،�و�لغ�67هؤ�ء�و�أولئك�من�ذوي�الرحم�ا!حرم�أو�الوارث7ن�بصفة�عامة�ب�-�3

  .93،�صحاجqÐم،�عHى�خ�ف�ب7ن�الفقهاء�فيمن�تجب�له�نفقة�من�هؤ�ء�و�من���تجب�له:�د.�بدران�أبو�العين7ن�بدران،�ا!رجع�السابق
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 .�29،�ص4م،�ج1986الكاساني،�بدائع�الصنائع�#ي�ترتيب�الشرائع،�الطبعة�الثانية،�دار�الكتب�العلمية،�ب67وت،��-�1
 .348،�ص11ابن�قدامة،�ا!غ¥'،�ج�-�2
 (بتصرف).�30،�ص�1990عبد�العزيز�سعد،�الجرائم�الواقعة�عHى�نظام�ا,سرة،�الدار�التونسية�للنشر،�تونس،��-�3
 م،�ا!تضمن�قانون�ا,سرة�ا!عدل�وا!تمم.1984يونيو�سنة��9هـ�ا!وافق��1404رمضان�عام��9ا!ؤرخ�#ي���11-84ون�رقم�القان�-�4
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)� �رقم �3855حديث )� �رقم �حديث �شفاء، �له �إ��أنزل �داء �الله �أنزل �ما �باب �الطب، �كتاب �سننه، �#ي �ماجه �و�ابن ،(3436�)� �برقم �مسنده �#ي �أحمد �اDمام �رواه � )؛

  )،�و�صححه�ا,رنؤوط�#ي�ا!صدر�نفسه.18478
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هذا�الحق��خالصا��:�نتحدث�هنا�عن�القانون�ا�ماراتي،�الذي�وإن�كان�يعطي�الحق�للمرأة�#ي�أن�تش6Cط�عHى�زوجها�بعدم�الØCوج�علqrا،�و�لكنه�با!قابل�يجعل 1

الرجل�لشرط�عدم�التعدد.��حيث��للرجل���يمكن�أن�يمنع�منه�بمثل�هذا�الشرط.�فا!حاكم�#ي�دولة�ا�مارات���تحكم�بالط�ق��بطلب�من�ا!رأة�#ي�حالة�مخالفة

�خوله�إياه�الشرع�والقانون،�إ��أنه�من�حق�الزوجة�الÂ'تعت�6dا!حكمة�
ً
�شرعيا

ً
تزوج�علqrا��أن�للرجل�الحق�#ي�أن�يØCوج�باثنت7ن�أو�ث�ث،�باعتبار�أنه�يستعمل�حقا

ب7ن�الزوجة�الجديدة،�أن�تثبت�ذلك�وتطلب�الط�ق�إن�شاءت،�أما�الزواج�#ي�زوجها،�إذا�وجدت�#ي�هذا�الزواج�ما�يضر��qا،�كأن�يكون�هذا�الزوج���يعدل�بيqÌا�و 

�للط�ق،�وإنما�يتحقق�الط�ق�عند�الهجر�من�الفراش�أو�عدم�العدل�سواء�#ي�ا!عاشرة�أو�#ي�ا�نفاق
ً
�موجبا

ً
  �.حد�ذاته�ف��يعد�ضررا

  .182،�ص.1:الكشبور�محمد،�شرح�مدونة�ا,سرة،�ج 2
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�ينص�الفصل�1 �#ي�الفصل�السابق،�أو�حاول�ذلك،�إما�عن�طريق�اDد�ء�من��361: القانون�الجنائي:"�من�توصل،�بغ�67حق،�إeى�تسلم�إحدى�الوثائق�ا!شار�إلqrا
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�p��6G {	.� '>�� �.&�� W'������� �.�� ���: ���g 5�9 �>  
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��*�� �  
             ����(�� |�%�.i ��IE)�] J	� /���> KL��+� ���IB ��%��N&�Y� /����	�� ��" �t��) -|��� �� 	�� �> {	�

 �%������� ��V�(�� �> �EiN@� ����P	�Y��   ���N�Y� ©�> �����: J��i� _�!�� _%" �� ����	��|1z  ���%	.
� W
Q`�9 Q" JL���� 7�P	�Y� t�X��� ���: �� J	 _`��� KL�+� /�> ��IB ��|� �%� .�y  

       #��9 YD ��I%` ��^i ���� ����)�� ���
 �� �I.2` W_`��� KL�+� �� Q>�� Q" ��b�� �|d c P%%2	�� �..&[�
 c �´� W�I	M�(�        /���A ��E�(i� t��`��� Q	�%�+� ��©�	( �|���� -���(�� 'V����� �%<��� �%V���� ��	�!�� ��*

     /����	�� ��(%E9� h���2	i �^E�� �I% ( �%��N&�� �I	M�(� �, Z%C W-�%��	�� �I�&� c �%V�� ���>� h�> Q`� ��
�%��N&�Y�y  

�� Wv�` Z�$� �I�&� c KL�+��� p|d �+��� �.Hi�� �|�     ��I.�� ������i #��9� ��I	M�(� ���9 ��^i x�
�%��N&�Y� ����@� �D �%&%+�&�� ����@� �� �I	%2!i ��^i �, W'��N&�Y� �%<��� �%��N&�Y� ��	�!��y  

8,9�	x0��� �~�Z�� MS�3 �	3, V�8� �~�Z�� �y    
 �2> �%V�� ���>� h�> /��3 -��(�� �I�&� c ��	�!�� ©	(i�      �� W_�`� ��%�+�� K&�<�� ��!C ���� ?N

 /��@� �� c /������ ?��<�� �I	ub�390 '� �� c ��}2	@�� WJ2	@�� 0�(@� -�L�PM� -���	�� ������� �� �  
-   �%2!i� ��	�+� p��z c ��2(	!@� �^���"� W�!�� �.!�� Ë� cy  
- Q(� ��E� _`�" ?�� �, �%V h�> 5�(� �� ��,y  
-  _`��� �%�> �� �� J+�|�%�> F�u!@�yz  
- #��u	+Y� o��iy  
- _`��� �%` �� -|�� ��&@�y  
- p��1 �, �� _`��� �� �� J+�y  
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- ���&�� ��	�!�� t�<�D o��i ��%"y  
-  ��	�!�� ���, �� _%V�i|�C�!��z|2zy 

 �|d� W�%��N&�� �I	M�(� J	 /��¬� ���	�!�� �%E��, '��$� �.	V� c� s�> �%��N&�Y� JL�>��� 0�2(	+�"
�%V���� JL�>���|3zy  

       K�C �����u] �(� �S� x��� ������� ���IM ��%	� �%!����� �"��	��" �%��N&�Y� ��	�!�� /H<� � Ei��
      p|�d c a�� 
 ���.E�� K:��	" ���1� 5�(i �� �*D ���: W��%+��� p|I" K��(	�� �> ����.�� ����A�� �%��@� K
�<@�

(@�   '��G� ��+�$� ��)� KB c ���: '��N&�Y� P%I�	��� W�}�$� �%i����(@� ��%.�i �� /���	+Y� c �E��� W����
�!���" -P
�@� �.E��" ��)�@� ����2��|4zy  

       ����%E2&�� 7��8.` W��%V���� JL�>���� h��> /���¬� �I	�%}� �> �%��N&�Y� ���%E2&�� n�(i ��}
 n�	¦ Y�
��N&�Y��%V���� ���%E2&�� _S� -|�� 7P%��&%@� �, 7�8.�� �� i �, 5%V�i h�> �2	( �%y  

�> /��E> 'd �%��N&�Y� ��	�!�� �, 0���� �&2%`��    /���b" ��%��N&�� Ì�(� a��91� '6�6 '�&� ��3
� _`� �H" �%�> F�u!@� h2! �:w ��� �D �C�!�� h2! ��� �� ���, �2X	 �%LP) �, �%�
   ��� ��^�E

Q(� o��i c �, ~�9Y� y�� �%�	!@� h2! Z��6 ��<� ���.��y�  
            ����`1� Q�" ��2%` ��%��N&�A� ����%E2&�� ��)�i �, ��%������� ��%C�.�� ��� _�.[ ��� ��.d j%� ��, _V�����

 (	�+� ���) �D� W��N�A� �&E� 0�: ��� K" W���q� ��&E<�� 0�: �� ¥(E�� �IX(" _� ��
�<��� c ���2
   t��S c ����: Ws����� p|d K}@ '�������� ���� J%8.	�� �� �E
 ��V h�> �2	(i �%�2> 'I` �%`�b@� ��%�2(��
       ���}�� �2�Xi x��� '���N&�A� 5��b	�� ����%d K}� Z��6 a�9 ��)�� �%��N&�A� ���.	!@� �%�e a�N>Y�

A� ���%E2&��" ����(	@� a��91� y�� �%V��b@���%��N&�y  
'��N&�A� �Y�%E2&�� �� Q%+�+, Q>�� Q" P%\ �, �..&[�2�� ��	j M|5z �  

1�  �=VN A ��� ,9 �	x0��� �~�Z�� (La Lettre de Change relevé Papier)�  
 �N �0�%�X� �d J�"�,(L.C.R papier) ���&B ��&  I*	����� �O�Vf > ���*[�� 1� 0*%) n�� 2F, e

e�	x0, K"L I- �FSO�) �[;��� ,9 �O�	%$�� U�[�� t7 �Ou*�) *�& �	3, V�� �O���(� !�� !H  �d A�V	j e"X}
y�ON ����(��� K�"L-� .	;��
 EN +�%)8� ����x p& +,�*�) ��3�	N ��;��N �	3, V�� �	�Vf 

2�  ���`��� �~�Z�� (La Lettre de Change relevé Magnétique)�  
 n��,  ��N �0�%�X� �d J�"�, e��0�r :�& p�() 8(L.C.R Magnétique)>, e     -, '��	¦ ~��.�� �|�d

         ����q� �I	u�b� ���g��� �����%E�� ��`�&� �%`�	�!� �� .^° ����>� h�> ���E�� �� ��bi� W�%V���� ���>��� ��IB
'��N&�A� _%V�	��� F�u!@� W�%�	!@�"y  
 -|�� �d ~�.�� �|d �, _V������}�$� �%��N&�A� ��%.�	�� �� /���	+Y� �2V K}[|6z   c 0����	i� ���u	` W

�%��N&�A� #� ��" �I�C��� K
y  
'��	�� �u.�� h�> ���C t��G� �"��Xi ��` �%��N&�A� ��	�!�� �%������� �(%E �� �E!.��" ��, �  

 9�  �-��� K2> �!%� �%��N&�A� ��	�!��� H" ����� �� p��� ©	>�  Y� ����� �2> �!%� �%��N&�A� ��	�!�� �
 h�> �2	( n%.) ��%V��i� �> {	� -|�� a�b�� ����V ��` ��|�� W��	�!" �!%� �I�, -, �I	%2!i �> ©(i
      ��i�* t'�<��� W��"��+ /��
|�@� �%�&�<�� ?��<�� K2£ -|��� W�%V�� ���>� h�> ��, ��)� h�> ��� @� �%2	$�
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�� ���>��� h�>�I8      /�(E	�!� ��	��+ ��I�, ��I�%%&	` ��%��N&�A� ��	�!�� c ���� �I8 Y� �%^ '&� �%V��
/���X��"y 

-���	�� ������� �>��V 5%E i J	 Y ��|� ��%	.
�|7z     W��%��N&�Y� _`���� KL��+� ��� ��%+��� p|d h�>
     �, ��!u	!@� ���� W0��E���� ��%&�@� K��� �I8	��
 ���(�� ���%E2&�� �>��V j�� K3 ��&i �, �&[ Y '��	��"�

 ����V �>��V K&` W�%V���� ���%E2&��" ���q� ��i �D F�V, �%��N&�A� ���%E2&�� ��t��)D ��&i|Cambiairez 
c�SD ��(%� -H" f2! Y -|�� _`��� ��(%@ '��P�A� _"� ��" ���q� �>����� ���:� /�(E	!�y 

 � �  ����$�" ���q� ���(�� �>����� �%��N&�A� ��	�!�� ~�X:�     *�	�+1� JI�+,� h��>� p��Y� �|d y���  ���+�`
(M. Vasseur)�  7�8.�� �� FN� 7�8.� _X½ �%��N&�A� ���%E2&�� �, _`��� ��, �� _X¦ -|��|Avis 

de Prélèvementz         ����"g �%��� ��� ���E@� J�bm 7��� ��%��N&�� ����%E2
 �E+�.] _`� -|�� �.E��` W
|�%���� �C��z�%�	!@� ¶�b� _`��� ��, 5�9 �> Jbq� �|I" ��2!��" �:1� �|d 7�� ���(" ��*� Wy  

'�	�i ����$� �%.�i ��` W��* h�> ���2	>�� Q.6� Q�	!� c �%��N&�A� ���%E2&�� _� �  
-  �%�> F�u!@� 5�9 �>|LeTiréz �> �u!i -|��    �%��N&�A� ���%E2&�� �|L.C.R Magnétiquez W

�%��N&�A� ���%E2&�� ��, �)�] _`��� -, _`��� t��)A ���,  �.E�� 7�� -|���y  
-   ���1� ~�)�D �.> �.E�� ��H ���.> ��@� 5�9 �>|Le Relevéz      h��> ��
r� W��%��N&�A� ����%E2&�� �,

 _`��� �%�2>y  
       ��&[ Y 0���C1� K�
 c� W�L����� �%��� �D ���@� �%�� �� ���%E2&�� ��E� K�u	" _`��� �%�2> J		`

 W���� �(%E9 K}[ ��, '!%9�.^@� v�<�� ��E	>�   0��2>1�� ��%��N&�A� ���%E2&�� #�� -|�� �(E�� ��	.	+� �..&[�
    ����%E2&�� _�`� ����2�S ��` '��	��"� WQ(V�@� ����P	�Y �(% V ��%	� �:1� �|d _`� ����2S ���
 �*D ����	��

���"g� �.E�� Q" ��2	LY�� ��V�(	�� �V�(�� h�> �+�+, �2	(i �%��N&�A�|8zy  
` ��* h�>�     x��� ���%��	�� �����	�� #������ ~�<@� �I(S� x�� ���(�� �>����� �D t����� �� l�.� �

   ��%��N&�A� ����%E2&�� ~�X: y�� �> 0¾�!	�� ��} �>����� p|d F�C� c� Wa�b�� �����" �I	%2!i ����� ���,
�E� /�8� �� ��� �� 0�r!�� �|d �> �����  �"�)�` Wa�b�� ������ �I%>�."  ���u2
 'V���� ��¬� /���S 'd� �%L

   �����V 7��&C1 _X½ �%V���� �%��N&�A� ���%E2&�� �, �%I�E�� �"�)A� ���
 J6 ��� Wa�b�� ����V 7�&C, 5%E 	�
������� �|d 7�&C1 _X½ �, �&[ �` � .^2@� ��, Wa�b��y  

 b�  �%��N&�Y� ��	�!�� �%�C�    > c ��"��+ ���%�z È ��� �, _V����       ��8� K�3 ��%��N&�A� ����%E2&�� ��(%E9 ��b.
     ��` W��%V�� ���& �, ���¬� c ?N< � ~�<@� �, ��* W'��N&�A� _%V�	�� ����V ���� �(" ���:� W�+����
 ��
 t��+ ����>��� �� Q(� ~�� h�> F�	&� �d �� h�> p�.(� �b	� �� ��¬� �2�&� -�^��� K�1� c �)�

��* �� �, �%V��t��+ �C h�> '��N&�A�� '"�	&�� ��¬� K2<i ��3 �2�
 �, 0���� �&[ ��|� W|9z  y  
    /���@� 0��: ��� h.(@� �|d h�> �%
H	�� È�05    �����V ����  ')*��2.�� 0�N%�!�1��    �D ��S�(i x���

�Ib." ����%E�� KL�+�" '������� a�N>Y� ���I	u� �, '������� ���(�� �����(@� ���i Y  ��k |%�.	�� �I	%�"�V �,
����%" ���+� K&� c �I�, e� /��@� ��|
�06 '� �� h�> �.i x�� �!�� ������� ����  �, �������� ?N< ���.>

   ��¸ h��> �I%` /������ ����%E�� h�> ~�9A� �!%i �*D ?�<�� ��*  ����%E�� ���+� c�	!i �"�	&� �����(@� ��&i
)���" �I����	+� f%	��CY �%�D ~�y�  
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      J�V� '���N&�A� _�%V�	�� ������" -,���� �|d J%>�i �&[�10   �.�!�2004     aN�( -|���� W��b� c
     ����@� c ���E6A� �����V 7��&C, c �%`�(��� �%¿��� ����¬�� W�"�	&�� /���@� �%�$� ��|" �%��N&�A� ����u2��

> l�b.@� �I9��� �`�	+� h	� ����	��� �%��@�     _�%V�	�� J%�8.i �����V ��� ��1� /��@� c 0�}@� K%E+ h�> �I%�
'd �%��N&�A� �"�	&�� �, h�> �.i x�� '��N&�A� � �   ��E}i y�:, ����> -, �, g��� �, 7�V�, �, a��C K


����§� ��"�V ��Y� ' (i �I"�<	� y�:, ��%+� �, �, �%L�S �, �%2V� �, �%��N&�D ���>� h�>y�  
 B�  �%��N&�A� ��	�!�� 7P%��&%� �, 7�8��        ��	��!�� 0�2(	�+� 7P%���&%� �, 7��8." ������� ��V���" 7�8.�� �|d g�	[

W�%V���� ���>��� h�> �2	(i x�� ���(��         ��&� ���	��!�� ��� Q>��.�� �Í%��" ��!�� ��d _`��� 7�8� �, ��!2`
�61� ��&i c �2& a�	:Y�y  
�%E2&�� J��i �, ��&i �D       '�2V��� ��I��8� K2(	�!i x��� �C��!�� ��!+r� �" 7��i K2> �%��N&�A� ��

   ���!�� ���2�&�� �C�!�� y�� ��& �, '�&%` Wl�q�(Codes)         ��> /���E> '�d� W���.E�� Q�" ��� ��%2V���
�C�!�� �(� K��(	 -|�� �.E�� �� 7��i �����(�|10zy     

 l�q� t��)A�� 7P%��&%@� �|d J%2(i�    0��2>1� ��%.�i ?�� ¸� �D �� ���" ����� �%��N&�A� ���%E2&��"
 �+�+, �2	(i x�� _`��� ����2S 0�C /��) /�8� �.� 7�� ��* ���) �D� WK)1� �b��� s���� J>�� ����	��

a��91� Q" �� 0��E	@� ���1�� ��}�� �V�> h�>y  
�	3�H2x0��� U	=�� S�3 23, V�<� U	=�� �y  

  �.���" v�` h�	
� �\D� �%<�� a�( � -�L�PM� ~�<@� �, �´� W���9 x�� �%��}�� ��%+��� �%<�� ©	(
 /��@� c �i���%" h�>472      W��%��N&�D p�����D ��&�, �*D ��� �
|i �� WJ2	@�� 0�(@� -�L�PM� -���	�� ������� ��

0�(@� s����� ��.�� ����V c �%.2S ��* �I8 �&�  JV� J%8.	��� WJ2	@��97�03     c �����@� a��^" 5��(	@�
 /��@�03 a02 �:1� �|d ��|11zy  

  K2(	�! 7�%�� fE�,� W��%+��� p|d �� i È ��%��	�� ����(@� c �%V���� JL�>��� K2(	!i ���
 ���(E`
'��N&�A� �%<��" h2! �� �, �%2V� Ì�(@� �%<��y  

2! '��N&�A� �%<��`     ����9 ��> n��	½ p|�d _`��� ���9� Wv%+�" ����� Q`�9 Q" _`���" 7�%���" f
     ��� �Y��biY� ����.V ©�> �����	@�� �%��N&�D �M�(@� ��&%<�� p|d ��2z �@ ��8� '&%+�&�� �%<�� 0�2(	+�

�%��b:y     �
��<�� �%��� �D K2(	�!@� �%��� �� �%<�� ��E� Jbm v%+��� 7��%`|12z ©�	(� W  #���1� ��}
, 
�� �%��N&�A� �M�(@�� �����(@� �%.�i 0�� c �I.� /���	+Y� �&[ x�� ����	�� y  

    W'�LP) �, '��
 K&�<" �%��N&�D Ì�(� a��91� '6�6 ��3 ��H" ��b�� �|d c '��N&�A� �%<�� a�(�
`� �H" �%�> F�u!@� �.E�� �D �C�!�� h2! ��� �� ���, �2X	�   Z���6 ���� �*A ���.�� �� �^�E� _

�%�	!@� h2!y  
   '���N&�A� ��b�� ��E	>� �&[ �2
(Electronic Cheks)       x��� ���%��	�� ��%V���� ��&�b�� ��8�

  ��b�� J�	!� �D �b�� ��b� �I�+� �.�r�� ��6�� �%��N&�D ���+� �d '��N&�A� �b��� W�I" K��(	�� ���	>�
|����Cz          �D ��%��@� ��b�� ��2%V K��u	" a��b@� 7���%�� W���N�A� ©�> K2( -|�� a�b2�� ����� p�2	(%�

 �b�� J�!	� �D �%��N&�D �i��>D� �b�� t�^��" 7�� ��* �("� W�b�� K��C F�!C|����Cz   h��> �%�� ��&%�
 �, �b�� J�	!@ �&[� W_`��� 7�P	�� hX���� �(` �b�� a�� È �V ��,    K�(���" È ��V ���, �� �%��N&�D �
H	

�"�!$ ��E@� K�z|13 z/���E� vq� h�> �"�!C �
�C �EV��� �%��&��" ��*�y  
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   h(�!i x��� �}�$� ��.E�� ����(� _� JL�	i Z%C Wvq� h�> _`� ��%+� �%��N&�A� ��&%<�� ©	(i �*D
i �%` K2(	! '��N&�D ~�." 'V���� �%<�� 0��E	+� �D       h��> ��I	�!@� h��> a��(	�� J	� h�	C '��N&�D _%V�

vq�|14z�%����V �^%� �L� >D ��|
� Wy  
   ��>���� ��%` �� Y �2%` _X¦ �2
 W-�%��	�� �%<�� J&z x�� 7�&C1� ��|� '��N&�A� �%<�� _X¦�

c�b@� a�(��|15zy  
D �%V���� JL�>��� h�> JL���� '&%+�&�� �%<�� 0�2(	+� y�, ����  ��I	M�(@ ��2(	!@� KL�+��� ����S �

   ���*� Wy©�&�� ��@� c �)��	@� ����@� P
�� c ��!+r@� p|d _2	� s�^�� �|�� W�%��@� ��!+r@�� ��.E�� Q"
       ���9 ��.�g |�:H -|��� #����� K�L��� 0�2(	+Y� h�> �2	( 7�8.�� �|d� W�:G� p�� a�9 K
 ����P	�� t�X��Y

�	M�(@y  
   �(�+ ��2
 W�i�%E2&�� h�> ��&%<�� ��� 0��Ei 7�8� ¨��CD È F�%(�� p|d �� K%��	��� Ws�^�� �|��

  7��8� _S� È� W�%2V��� ��%�!	��" ���q� �Y��E2�� P
��� �(!i �H<�, x�� �!��` ��* �D(CRIEC)   -|���
�N&�A� �%<��" t�`��� J	 Z%C �%��N&�D ��&%<�� 0��	�� h�> �2	( 0�: ��%C1� ���� c '�48    ��(" �>��+

W�.E�� �� ���	+�   '���N&�A� �%<�� 0���	� �9� 7�8� _S� È �2
(System National d'Echange 
d'Images Chèques "SNEIC")    Q�"� '���N&�A� �%<�� _`�� 7�	+Y� Q" Kb�i x�� /�@� �� K%��	��

�%��$� ���b	VY� ���g��	�� �%^i �I�H� �� x��� W�%&.E�� ����(@�y  
    7P�	�! _`���� 7��8� �� ~�.�� �|d� W'��N&�D �, '2V� _%V�	" 0�E	! -|�� -��%�� _%V�	�� �%^	" ��*�

 7�8� _S�(Logiciel) �:         5�`� J	�� ���) ���bV ��I.%" ��P��� #������ ���& KC��] 0���	�� J	� W��|" l
�%��	�� KC��@�� 

1� t,-� ��
"��  �     
           ���9A� c �%��!�!i 7��V�H" ��%��N&�D ��&%�� N�`� �, ��&�� N�`� ��I	�!@� �, ���"P�� �.E�� ��b
  7��8� 5�9 �> �, /���E� vq� h�> ���+��" ���2(	+� �.&2%` W�I�� p�%�� ��& �, �.E�� _V�� c �� �b�@�

      �
 ��%��N&�A� ����>��� h��> �%�<�� ��[ �, '��&%` WQ���(	@�" l�:      ��%��N&�D ��(%V�i J	�� W-���(�� �%�<�
(Chiffré) JV�� _%V�i -,y    

 7��i� W�.E�� �D /���E� '��N&�A� _`��� ��, Z(" J	 ��&%<�� �%&%i���i�1� /t����� 7�8� h�> ���2	>��
�%V�� ���>� h�> �%� ��, �� �2
 �%<�� ��E� _`�" /�:1� p|dy  

2� �	3�4�� ��
"�� �  
 p|d c  v�q� h�> ��I	!@� 7�>D 0�: �� �%��@� �%�2(�� �� �
H	��" �%��@� �!+r@� �, �.E�� 7�� ��C�@�

       'V���i� �%���� ��&��� ���<�� ���
 �*D ���, �
|��" ��M�� W�%�2(�� ��E� ��|
� �%<�� JV� �D /���A�� �2L��
      � 0�2(	�+Y ���) F��!C f	�` 7P�	�! Y ����` W���> ��&E� l�bm  W��%��N&�A� ��&%�<�    �, ��´ '���	��"�

 f	` ��� �%i�E&.(�� �&E<�� v%+��� �.E�� 0�2(	+� h�> ���2	>� �%��N&�A� ��&%<�� ���: �� �%�	! ��<��
/���X��" �:w F�!Cy  

       �, a��^" h2�! ��� �|�d� ��I	M�(@ -P�
�� 7�8� _S� �%��N&�A� ��&%<�� _`�� 0��	�� �%�2> 7P�	!i�
@� P
��� ����(Chambre de Compensation)        F��!C ��� �%�<�� ���E� K��u	" 7��� 7��8.�� �|d� W
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W�L���� �)�	�� F�!C �D ��@� ��"P�� �, ��I	!@� �|d  '���C �M�(� �� ����42   �.�+ '��N&�D �%� ��%��
2000 �!��` c  y   

N&�A� ��&%<��" _`��� ���: 7��i x�� ��!+r@� �� ��(�� ��IB� �!+r� �I.�� �%��(Chek Free 
Corporation et Net Banque)       �����@� F��+�C 7��8� ���` ��!��` c ��, W�%&��1� /�u	@� ��Y��� c

(Ordinateur de Compensation)    ���!��` ��." a��9 ���� p�%�!i� ���>�N:� È (Banque de 
France)  |.�1972|16z       K%I�!i ��d 7��8.�� �|�d ��� s��^��� W      �9���1� ��I%` K2(	�!i x��� ���%�2(��

�%��N&�A�� �%&%+�&�� �Y�%E2&�� ��|
� W_`��� ����1� W�%��N&�A� ��&%<�� ���>� K}� x�� �%!%9�.^@�y  
 |.��1993               �%��N&�A� ����2�� ��.E�� Q" �� 7�8� �d� �:w 7�8� h�> �2	>�(Système 

Interbancaire de Compensation)     ��� ��%&.E�� ���%�2(�� �%�!	" 7�� 7�8� �> /��E> �:1� �|d� W
      ��." ����) �D p�%�!	" ���.E�� ��� �>�2� 7��i� W'&%+�&�� �%<�� t�.}	+�" _`��� KL�+� �`�&" ���q� ���@�

�!��`y  
         Q�" �����@�" p����" 7���%�� W�����@� F��+�C K�3 K�u%� ��.%(!	�� ���" c 7�8.�� �|d ��2	>� È ����

   |�.� ����: �L�d Y�EVD 7�8.�� �|d a�>� W�%��N&�A� KL�+���" J	 -|�� _`���� Q���(	@�2002    fE��, Z�%C
 �" 7�� fE�H` W_`��� KL�+� 0���	" 7�� -|�� �%C��� 7�8.��45        K�}� x���� W��%�� ������� _�`� ��%�2> ��%��

'���C �d���" 19 W���, ��%��   ��I("�9 �%u.i� �%��N&�A� _`��� KL�+�� '���	�� �� 	�� ��%	.
 t�) �� 	�� �|d�
-��@�|17z  y   

  J�V� J%8.	�� �)�]� �L�PM� �, �d � �.�� p|d c �
|��" ��M��97�03     �%�!i ��}��}�� ��i��� c J�8� 
    ��> ��8.�� ¥�^" JI.%" �2%` Q
N<2�� �%��%�� �%��@� ��%�2(�� K%I!i �D �+�+, a�Ii x�� ����@� �`�� 7�I��
 /���@�  ?��<�� �!C �I%` Q
N<@� �d�%!i n��b� K2u	 x��� W�%��N&�� 7, ���
 ���> ��2(	!@� KL�+���

W�L�PM� �." a�9 ��  /��@� �<i�18  J%�8.	�� ��        '�� ��� �����@� ��%�2(" ��b� ���, h��> ��   ���%�2(�� ��`�

        �C��� ¶��b� y��:, ��I) ��� JI.�%" ��2%` t�X>1� Q"� W�I) �� t�X>1�� �L�PM� �." Q" �%��%�� �%��u	��
K&� K}° ��Xe� �`�^�� ��� c ��* J	� W�%��N&�A�� ��%��	�� _`��� KL�+� �`�&" �I%` Q
N<@� y�� F�!$� 

�%��u	�� �%�2(��" �(� �X>�       /����	�� ���E� 	� �E�
 ��C �D ���!i '�I` �%�� ��%�2(�� p|d ���
 �*D �%�>� W
�d�� i �D 0���� �`�
 h(!i x�� �%��N&�A�|18zy  

       '���N&�A� _�%V�	�� ��H�!� �D ��|�
 ��<� �, ��&[ 7���i �� 0�: ���|19z     �%�<�� �.2�X	 -|���
-|��� W'��N&�A�  '��N&�A� �%<�� �!& -|��� W�%�> _V� �] ���P	�� h�>� _V�@� ��d h�> K%��	�� ��H� ��

�%����V �%i�E6 /�V y      h��> �.��� Z�%C ��� t���+ '��N&�A� _%V�	�� J%8.i -�L�PM� ~�<@� 0��C ��b�� �|d c�
     �%��	�� _�%V�	�� Q�"� ��.%" '�%B���� r`�&	�� ,�E� _S� �, �%i�E}�� �	2%V      /���@� ��� 0��: ��� ���*� W-�327 

        ���, �����" ��%`�(�� ��"�	&��" ����(	@� J2	�@�� 0��(@� -��L�PM� '��@� ������� �� �6�u	!@�yyy��    _%V�	���" ��	(�
 /��@� c /��
|@� ?��<�� 5`� '��N&�A�323 ��&�01 p�>,�    Y ���, QE�	 ��� 0�¬� /��@� �.�  ~�)��� �.>� W

��" �	(   l��b.@� v"���X�� �%` ��`��i �*D YD W'��N&�A� �%<�� �I%` �] �%2V��� 5L�6��� h�> '��N&�A� _%V�	
����" �I%�> �� �� �
H	�� �%��&�D ?�<" W#���� h�> �"�	&��" ��E6A�
 '��N&�A� K&<�� c �"�	&��" ��E6A� ©	(

c �B��3� /�(� ��&i �,� �d���, -|�� ��<�� ��d �I	��+ �2Xi a��By�  
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 h�	
� K" W�� �&� ��£ �� 5%6�	�� �� ~�.�� �|� ���2	d� 0� � ~�<@� �, QE	 Qb.�� �|d 0�: �2`
   ��`��i h�	� '��N&�A� �I�&� c �"�	&��" ��E6A�� �%V�� ���>� h�> �"�	&��" ��E6A� Q" /���!@� ���VD ��� h�>

 /��@� c �)��@� ?��<��323 ��&�01    ��� h�	C K2< 0���� �|d� WJ2	@�� 0�(@� -�L�PM� '��@� ������� ��
 /��@�03  JV� 7�+�@� ��07�162   ��I) ��� W�I) �� /�%$� �Y�� c '��N&�A� _%V�	�� �%2d, h�> �
Hi x��

 /��@� �� �D ~�)��� h�> ��©� y�:,323 ��&�01  '&� *D W5"�!�� ������� �� �� '��N&�A� _%V�	��" |:H
��&i �,  �  

- �I	��+ �2Xi a��B c �B��3 �V����y  
- �d��b� ��<�� ��d �� �
H	�� �%��&�Dy  

�4��H �	3, V�8� �Y���� c��3 �y  
   /����V ��� ��%��	�� ����@� �� K() �%&.E�� ��!+r@� Q" �I	>�+� �%��@� ����(@� J�C /��g� �� i �D

 �%E�i h�>       ����
 ��|�� W��}�$� ���.E�� ���E� 	@ �"��	�+Y� h�> /���V �� �I�() �2
 Wc�b@� ~� ��� ��%)�C
-��.�� 7�8.�� �%�Hi KB c �}�$� ��.E�� �%�D H��i KC _´, �%��N&�A� ����@�y  

), �� �I.%" �2%` ��.E�� ����	!i -|��� W�(" �> '�G� 7�>A� 0�:��" 7�8.�� �|d 5�(	� ��%�2> 0��Ei K
�>�2�] �>�2� �, /�C�� �(`� ��%�2(�� K
 7��D �, W�%�2(" �%�2> 5�9 �> t��+ /�^b�� ���E@� ��* _`���y  

      W���!	�� /����, h2�!i x��� �%`��b�� /���1� 0��Ei ��C�� K
 ��I� �.> �u! ��, c �	%��: �2&i�
� ��!	�� ��"�!C �%!i 7�8� �D ���+��" 7���     ���.E�� ��"��!C c �I.���	� -P�
�@� ��.E�� y�� �C�	�@|20z W

  K��u	" f2!i �2
 W�%��N&�A� ���u	��" �%V���� ��&%<�� ¥�(i �I%` J	 �%�w �> /��E> �%��N&�A� ����@�`
��2X�� ��w K&<" ��E�� t�¸, �`�
 c ��.E�� Q" 0���1�y  

/��E> �I�, h�> �X, �I��(i �&[ �2
     7��8." �
N�<@� ���.E�� �D �I�%^<i �%�C,� �I	%&�� ��(i �&E� �>
�%��@� ���u	�� e   ���V,� ~��+, ��I�H" J���� 'V���� 7�8.�� �> ���q� p|d P%2	i�      �����: n��	³ ��M�(� h��>

          �S� J	�� W?��!V1� K%�bz ����: W�IV��u	�+� ��.> �I�%�bu	� ��&%�<�� ~���D ���: K}� �%��@� ���u	�� _
      ���%�2(�� K�
 �����@� p|�d c J	�i� ��.E�� �." �d -|�� �L�PM� �." a�9 �� �%2%8.	��� �%(�<	�� l�b.��

K}�� ��V� E�� � +��" J	i x�� ��%�2(�� �, W��&%<�� K%bz W���u	��yyy  
      t��2(�� 0����1 ��r�@�� _��!�� K��u	��" 7�� '��N&�D '&�+ 7�8� �> /��E> ����@� ���`  5%V��	���

      ���X> ��%��@� �, ��%&.E�� ��!+r@� ���&i �, �� ����@� �`�� c /���E@� ��>��A� 7�	+� J	 h	C� W�I%` ���E@�
       ����+ �D 0������" 7���i x��� /��:1� p|�d �!%�� W����@� �`�^" '�G� 7�>A� 7�8� 5�9 �> ��b	�� �I%`

� a�� 7�8� 5�9 �> /���E� ��b" t�2(���%�G� ����@|21zy  
    �&E�� h��> ��2	(i x�� ����@� 7�8." /�� 	@� 0���� c -�%��i K&<" K^	<i x�� ����@� ¥�(i È ���
       ��&%��" ���, W�%��E�+D� ��!��` c ��%.9���� ���IM� ����@� �´ �.��` �%��N&�A� ����@� 0�&�1 �E!.��"� W7�>A�

� ����@� 7�8� h�> �2	(i �d��.`�P
�@y  
7�8.�� �)�] �%��N&�A� ����@� 0�� c �I(�� �}�C ©	(i 'I` �L�P��� �E!.��"�   J�V�05� 06   Æ�r�@�

 c13  7�> /�(��� -*1426   ��� 5�`��@� �d15    �.�+ ©2�!�2005      _`���� ����,� ��&�b�� �����] 5��(	@�
      ���.E�� Q�" ��� 7��8� ���u	"� Wy��:1� ¥�(�� ��I2M�" ���q�      ���.�!��� ��&�b�� ��%��N&�A� �����2��

�%&%i���i�1� ��>� 	VY�� ���u	���y  
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 Q��8.�� ��|) ����%	:� h�> ��L�PM� �"��	�� 7��i��'��>A� 7�8.�� �(L'Information) �� �M�(�
��&%<���   a��8���" ��� �C �D � Ei�� /�}
 �Ii�%X	�� � : ~�EiD ��1� hX	V� ��* K), ��� W   �|�
� W��%`��^M�

�%��	�� ���%�� ����D c �!� -|��� W�"�}��� J+�$� �%��2(�� �� �!�� 7�P	���  
-  c�b@� 7�8.�� K
|  �%`��b@� ��>�2k�� W����	�� ��.E�� W�L�PM� �."z  ��%��2(�� /���A�� W|  /��g� W��%��@� /��g�

0�(�� /��g� W�����@�� �©��z    �<@� ���	�!� _�%� h�>       {L��	.�� h��> ��%�
 f	��	� '�����V ���9D c� W~��
�I�%�z �)����|22z  y  

     ��� '�%i�N�+Y� K�%dH	�� �D ��L�PM� ����" �|� W�u)�� �%��N&�D ����� g�´D �d ��* �� s�^�� K
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O T14U Voir� James T. Perry et Gary P. Schneider, E-commerce, éditions Reynold Goulet, 2002, P: 508. le 

chèque virtuel s'agit purement et simplement de la transposition du mécanisme du chèque papier. Le client 

disposant d'un carnet de chèque virtuel et la signature manuscrite étant remplacée par une signature digitale. 
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crée en 1983 par le principales banques françaises, la poste et la banque de France. 

       OVoir�Bouyala Régis, le monde des paiements, édition Revue banque, 2005, P: 93. 
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 من�الدستور�عHى�أن�النظام�ا,سا©�'�للقضاة�يصدر�بقانون�تنظيم'.�112ينص�الفصل��1

  من�الدستور.�84وفقا�للمسطرة�ا!نصوص�علqrا�#ي�الفصل��2

 من�الدستور.�49الفصل��3

 من�الدستور.�85الفقرة�ا,وeى�من�الفصل��4

�فصلها�عن�مجموعه،�يجوز�إصدار�ا,مر�بتنفيذ�القانون�باستثناء�ا!ادة إذا�ق�í¢�ا!جلس�الدستوري�بأن�قانونا�يتضمن�مادة�غ�67مطابقة�للدستور�ولكن�يمكن�5

من��142صرح�فيه�ا!جلس�الدستوري�بأن�أحكام�ا!ادة� الذي�2000مارس��15بتاريخ��382/2000مطابقqÐا�للدستور،�ومثال�ذلك�ما�جاء�#ي�القرار� ا!صرح�بعدم

 فصلها�عن�با ي�أحكام�القانون،يمكن� ا!ذكورة�142مدونة�لتحصيل�الديون�العمومية�غ�67مطابقة�للدستور،�وصرح�بأن�ا!ادة� ا!عت�6dبمثابة�15-97القانون�رقم�

 .الرسمية وبالتاeي�أمر�بتبليغ�القرار�إeى�السيد�الوزير�ا,ول�ونشره�#ي�الجريدة

�586/2004للمقتضيات�الدستورية،�ومثال�ذلك�ما�جاء�#ي�القرار�رقم� كما�أنه�يمكن�أن�يقتصر�التصريح�عHى�عبارة�فقط�داخل�نص�قانوني�#ي�حالة�مخالفqÐا 

مطابق�للدستور�ما�عدا�عبارة�(الذي���يمكنه�رفض�اDد�ء� ا!تعلق�برفع�الحصانة�ال6d!انية�17-01الذي�جاء�فيه�أن�القانون�رقم��2004غشت� 10خ�والصادر�بتاري

حكام�الواردة�فqrا،�وبالتاeي�جاز�يمكن�فصلها�عن�با ي�ا,  ا,وeى�من�ا!ادة�الثانية�منه،�حيث�صرح�بأن�العبارة�ا!ق�í'�بعدم�مطابقqÐا�للدستور  به)�الواردة�#ي�الفقرة

 .مجموع�القانون�ا!عروض�عHى�ا!جلس�الدستوري�بعد�حذف�العبارة�ا!ذكورة نشر�ا!ادة�ا!عنية�ضمن

�الدستور�ا!جلس�الدستوري�الذ�6 �أسس�هذا �ومعانيه�وأهدافه. �ا!جلس�هو�الزيادة�من�التمكن�#ي�تفس�67الدستور�ومعطياته ون�ي�سيك"فالهدف�من�خلق�هذا

ق�السلط.�بمثابة�ذلك�ا!جلس�الذي�سيقول�لنا�هذا�¿�'ء�دستوري،�وهذا�¿�'ء�غ�67دستوري�دون�أن�يكون�فوق�السلطات�ا,خرى،�و��أن�ينصب�نفسه�سلطة�فو 

�- �ستفتاء�الدستوريإ��أن�كلمته�وقضاءه�سوف�يكونان�ملزم7ن�للجميع".�مقتطف�من�نص�خطاب�ج�لة�ا!لك�الحسن�الثاني�بمناسبة�ظهور�النتائج�الرسمية�ل

- 92،�مطبعة�النجاح�الجديدة،�الطبعة�ا,وeى،�ص�1993-1992نص�الخطاب�ا!لكي�السامي،�وارد�#ي�سلسلة�خطب�وندوات�صاحب�الج�لة�ا!لك�الحسن�الثاني�

93��. 



æìãbÔÛaë@éÔÐÛa@òÜ©@L…†ÈÛa@ @æìÈi‰þaë@ÉiaŠÛa@ìîãìí@@L@2016  � 2336 -0615ردمدNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNN 

61 

 

 �DF�E�� ��i �%L�X��� � �!�� 0��	+Y �%+�+1� ��%�G� _S� �@ -��	+��� ~�<@�  0�2&	+� K), �� �C�	��
fX	i �� x�� �%.E�� ��i W�%L�X��� � �!�� �%)*�2.�� �%.E��  0�: �� YD �I@�(���t�� y�� c ZuE��  ���8.@�

+Hi� �2%8.i �%L�X��� � �!��" ���(	@� �%(�<	���>����� ���z� �!% ���	+��� .  
��* h�>�W -��	+��� 7�I�@� �> Z�$� ��` ��E �%L�X��� � �!��� �, �&[ �2%` ��6r�  Q���V �� ��b

�i� �!�� p|d JIi ��(�< ���	+��� �M�(@� �� l�: ~�." �%8C x��. 

         x�� ��t�.}	+Y�� K�.�� 7�&C1� /�XV �%�"�V 7�(" 5�(	i -��	+��� j�k� �I%�D #� i x�� �%��}�� ��H!@�`
���	+��� ���2X�� p|d 5%E i sN(i �V1�  

         /��@� c �I%�> l�b.@� ��1� ���$� �, �.2�> �*�`72 +�+1� 7�8.��" 5�(	@� '2%8.	�� ������� �� '
 W/�$� JIi����" � Ei�� ���� �� 0�&�D -, ��8.�� �%C�.�� �� �}i Y JIE�9 h�> t�." /�X��� K�." ���(	@�� /�X���

 �/�X��� ¤'��.	�� ��1�¤ ,�E] R�!@� �I�H� �� *D W/�:1� �Y�u�� �E!.��" ��* j&> h�> ��1� ��`  
 �	.2Xi �� �, fX	 j�k� ����� �%�H	� /t���E` /��@� ��%X	��72  '+�+1� 7�8.��" 5�(	@� '2%8.	�� ������� ��

 ©	(i l�bq� �+ �, 'L�XV �b.� ��^�� W�I`|C �, �2&3 ¨��CD 'iY�C c /�X��� K%�.i �� t�X��� 0�)��
 ����	+� �Y�C 

 �%������� �%��+1�" � Ei�� ��1� WQ	 �� 0�C /P
�� �+����� p|d ��&	+ W��|� �(Ei Wp���V j�k� �I%�> h." x��
 �%��}��� Wl�bq� �+ �, 'L�XV �b.� ��^� ���C c� W�I`|C �, �2&3 ¨��CD ���C c /�X��� K%�.i ���	+�"

 ��)���� c JI	%V�i �6D h�> /�X��� K%�.i ���	+� y�] 5�(	i  
 ,�E@� Q" �g��	�� ��2S �%�%
 �D #� 	�� h�> �+����� p|d K2(	+ �2
 /�XV �%�"�V 7�(" 'S���� -��	+���

 ��	+� 0�:� _� fE�, 5$� �|d �,� ���: W'S��	�� 5C Q.9��2�� K�& -|�� -��	+��� ,�E@�� K�.�� 7�&C1�
2011 ��" R�!@� ���
 � �+ -1 f2!i Y ���	+� /��" _	2	 5%E 	�� P%C 

Wp���V c -��	+��� j�k� 5`�i y�� �`�(� �� �&2	� h	C�  K), �� ��	+��� ���� �� ��Xu	+� �.%�> �)�
 �	��; �� �.�� �|d Ç��� Y h	C -��	+��� ~�<@� /���D _� ��`��	� ��!�i ¤������� 5`�¤ /��E> �!�i ����3

���	+���2 �  

                                                           

الحقوقية�الدولية�عHى�ضمانة�عدم�قابلية�القضاة�للنقل،��تفاديا�للتأث�67#ي�استق�لية�القضاة�أثناء�أداqîم�!هامهم�عن�طريق�آلية�النقل،�نصت�مختلف�ا!واثيق�1

� �بتاريخ �ا!تحدة �ا,مم �عن �الصادرة �القضائية �السلطة �ستق�ل� �ا,ساسية �ا!بادئ �عشر�من �الحادي �البند �ذلك �لحقوق�13/12/1985ومن �العالم' �واDع�ن ،

ذي�ينص�عHى�أن�"لكل�إنسان،�عHى�قدم�ا!ساواة�التامة�مع�اxخرين،�الحق�#ي�أن�تنظر�ال�1948اDنسان�الذي�اعتمدته�ا,مم�ا!تحدة�#ي�العاشر�من�ديسم�6dسنة�

،�للفصل�#ى�حقوقه�والØCاماته�و#ى�أية�qçمة�جزائية�توجه�إليه".�
ً
�وعلنيا

ً
�منصفا

ً
  قضيته�محكمة�مستقلة�ومحايدة�نظرا

ما�أجمل��1976من�مارس�سنة��23وبدأ�نفاذه�#ي��1966ديسم�6dسنة��16ا!تحدة�#ي��كما�أن�العهد�الدوeي�الخاص�بالحقوق�ا!دنية�والسياسية�الذي�اعتمدته�ا,مم

�سواء�أمام�القضاء،�ومن�حق�كل�فرد�لدى�الفصل�#ي�أية�qçمة��–عHى�السياق�ا!تقدم��–اDع�ن�العالم'�
ً
بما�أورده�#ي�ا!ادة�الرابعة�عشرة�منه�أن�"�الناس�جميعا

ماته�#ي�أية�دعوى�مدنية،�أن�تكون�قضيته�محل�نظر�منصف�وعل¥'�من�قِبل�محكمة�مختصة�مستقلة�حيادية،�منشأة�بحكم�جزائية�توجه�إليه�أو�#ي�حقوقه�والØCا

  القانون�..�".

 من�الدستور�عHى�أن:�"��يعزل�قضاة�ا,حكام�و��ينقلون�إ��بمقت�í¢�القانون".�108نص�الفصل��2
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�"إن�عـدم�القـابلية�للنقـل�من�الضمانات�ا,ساسية�ا1 !خولة�لقضاة�ا,حكام،�وأنه���يجوز�أن�يتقرر�نقل�قضاة�ا,حكام،�دون�طلب�مqÌم�إ��بصفة�استثنائية،�:

  ي6dرها�ضمان�حق�التقا�ð'�ا!كفول�دستوريا�للمواطن7ن".

�التوجه�الذي�يج�Ø7نقل�القضاة�بناء�عHى�مقتضيات�ا!صلحة�العامة�هو�الذي�كرسته�ا!ادة�الخامسة�والث�ثون�من�القانون�العربي�ا�س�2 6Cشادي�للسلطة�هذا

قضاة�وأعضاء�النيابة�العامة�،�حيث�جاء�فيه:�"��يجوز�نقل�ال29/11/2004-564د/20القضائية�والتفتيش�القضائي�ا!عتمد�بقرار�مجلس�وزراء�العدل�العرب�رقم:�

 أو�انتدا�qم�إeى�وظائف�أدنى�من�درجاqçم،�إ��إذا�اقتضت�ا!صلحة�العامة�ذلك،�وبموافقة�صاحب�الع�قة".

  .111،�ص:35/36�،2015ذ.�البو#ي�إدريس:�"ا!حاكمة�العادلة�ومتطلبات�اDص�ح�القضائي":�مقال�منشور�بمجلة�مسالك،�العدد��3

الذي�ينص�عHى�أن:�"لكل�شخص�الحق�#ي�محاكمة�عادلة،�و#ي�حكم�يصدر�داخل�أجل��120لس�الدستوري�أن�يؤسس�قراره�أيضا�عHى�الفصل�كما�كان�عHى�ا!ج�4

  معقول".��������

�العربية�5 �الجمعيات �#ي '�ðالتقا� �#ي �اDنسان �وحق �القضاء �استق�ل �تطبيق �"نطاق �القانونية: �والدراسات �للبحوث �العرب �ا!حام7ن �منشور�مركز�اتحاد �مقال ،"

 .50،�ص:�13�،1989بمجلة�ا!حامي،�العدد�

  .6للسنة�القضائية�الدستورية�الثامنة،�الجزء�الخامس،�ص:�22.�القضية�رقم�04/01/1994قرار�ا!حكمة�الدستورية�العHي�بمصر�#ي��6

 .68،�ص�D7�،1992شعاع،�العدد�ا�تحاد�الدوeي�للمحام7ن:�"ا!يثاق�الدوeي�للحق�#ي�العدالة�للجميع"،�مقال�منشور�بمجلة�ا�7
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 .57-49،�ص:�18،2001ذ.�العلوي�إدريس�العبد�وي:�"حق�اللجوء�إeى�القضاء�وحقوق�الدفاع"،�مقال�منشور�بمجلة�ا,كاديمية،�العدد��1

�إ�2 �تنم' �وبأن �للتظلم، �فعالة �توف�67سبل �بكفالة �الدول �يلزم �الدوeي �العهد �وأن �خاصة �العالم' �البعد �ذات �الحقوق �من '�ðالتقا� �#ي �التظلم�يعت�6dالحق مكانيات

ا!ذكورة�#ي�هذا�اDع�ن�دون�تمي�Ø7القضائي.�كما�جاء�#ي�ا!ادة�الثانية�من�اDع�ن�العالم'�لحقوق�اDنسان�أن:�"لكل�إنسان�حق�التمتع�بجميع�الحقوق�والحريات�

."'�ðع�ن:�"الحق�#ي�التقاDمن�أي�نوع"،�ومن�هذه�الحقوق�ا!ذكورة�#ي�هذا�ا 

 :من�القانون�التنظيم'�ا!تعلق�بالسلطة�القضائية:"يرا
ي�ا!جلس�عند�النظر�#ي�انتقال�القضاة�77جاء�#ي�ا!ادة��3

 حاجيات�ا!حاكم.����-        

 ينة�#ي�طلباqçم.القضاة�ا!ب رغبات -

 القرب�الجغرا#ي. -

 للقا�ð'...". الوضعية�ا�جتماعية -

ن�"الناس�جميعا�سواء�ويمكن�تحديد�عناصر�استق�ل�القضاء�#ي�ا!واثيق�الدولية�#ي�ث�ثة�عناصر،�يتمثل�العنصر�ا,ول�#ي�ا!ساواة،�فمن�ا!تفق�عليه�عا!يا�أ�4

القانون�دونما�تميØ7".�ويرتبط�العنصر�الثاني�بوجود�النص�القانوني،�أي�أنه���جريمة�و��عقوبة�إ��بناء�عHى�أمام�القانون،�وهم�يتساوون�#ي�حق�التمتع�بحماية�

 Dى�ا!حاكم�الوطنية�ا!ختصة�eفمن�ا!قرر�أن�لكل�شخص�الحق�#ي�اللجوء�إ�،'�ðي�نص.�ويتعلق�العنصر�الثالث�بوجود�آليات�محددة�ومؤهلة�للتقاHنصافه�الفع

�ت �أعمال �أية �القمن �أو�الهيئات �العادية �ا!حاكم �أمام �يحاكم �أن �#ي �الحق �فرد �لكل �أن �كما �أو�القانون. �الدستور �إياه �يمنحها 'Âال� �ا,ساسية �الحقوق ضائية�نqÐك

  القضائية.القائمة،�و��يجوز�إنشاء�هيئات�قضائية�استثنائية�أو�خاصة�تنØCع�الو�ية�القضائية�الÂ'�تتمتع��qا�أص��ا!حاكم�العادية�أو�الهيئات�
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 .17،�ص�41�،2002ذ.�بوكرمان�محمد:�"إنصاف�القضاة�كآلية�Dنصاف�ا!تقاض7ن"،�مقال�منشور�بمجلة�ا!حامي،العدد��1

 من�الدستور.�113الفصل��2
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  .130،�ص:�35/36�،2015ذ.�الصبار�الطي�':�"�تدب�67ا!وارد�البشرية�#ي�ميثاق�إص�ح�منظومة�العدالة"،�مقال�منشور�بمجلة�مسالك،�العدد��1

تضمنت�حا�ت�نقل�القا�ð'�وÓي�تتعلق�بضمانات�جد�هامة�محدد�#ي�أربع�حا�ت�تضبط�الع�قة�القائمة�ب7ن�ا!جلس�ا,عHى��64أوضح�السيد�الوزير�أن�ا!ادة��2

��ينقل�إ��بناءا�عHى�للسلطة�القضائية�والقا�ð'،�وتحم'�هذا�ا,خ67،�باDضافة�إeى�ضمان�الس�67العادي�للمرفق�العمومي،�مضيفا�أنه�#ي�بعض�الدول�القا�'�ð

  طلبه.�

�أي، �غ�67مفتوح. �القضاة �انتداب �أصبح �ا!شروع �هذا ¢�íبمقت� �وأنه �القضاء �استق�ل �من �للنيل �ذريعة �كانت�تتخذ �ا�نتداب �مسألة �أن �داخل��وأشار�إeى �يقع أنه

�ا�نتداب �توفر�أسباب �ضرورة �مع '�ðالقا� �فqrا �يشتغل 'Âال� �ا�ستئناف �!حكمة �القضائية �النفوذ،�الدائرة �دائرة �#ي �ا!وجودة �ا!حاكم �بأحد �الخصاص �سد �وÓي ،

انتداب�القا�ð'�أك�6óمن��واستشارة�ا!سؤول�القضائي�ا!باشر،�ومراعاة�القرب�الجغرا#ي�والوضعية�ا�جتماعية�للقا�ð'،�وتحديد�ا!دة�الزمنية�#ي�ث�ثة�أشهر،�وعدم

 القا�ð'.��مرة�داخل�خمس�سنوات،�وذلك�ل�بتعاد�عن�شqôة�التأث�67عن�

  .��120،�ص:��2012ذ.�العلوي�هاشم:�"البنيان�الدستوري�الجديد�للسلطة�القضائية�وحتمية�إص�ح�شموeي�عميق�للقضاء"،�مطبعة�ا,منية،�الطبعة�ا,وeى،��3

�أقر�أخرى�تتعلق�بس�67ال�4 عدالة�#ي�فرع�مستقل�من�الفروع�ا!ؤطرة�لقد�أقر�ا!شرع�ا!غربي�و,ول�مرة�مجموعة�من�القواعد�الدستورية�لفائدة�ا!تقاض7ن،�كما

  .2011للسلطة�القضائية�#ي�الدستور�الجديد�لفاتح�يونيو�
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�ت�وا,بعاد"،�مقال�منشور�بمجلة�ا!ن�6dالقانوني،�العدد��1� .130،�ص:�2014،�أبريل�6ذ.�ده�'�عبد�الحق:�"الحكامة�القضائية،�الد

ل�خصوصية�النظام�القضائي�ا!غربي"،�أطروحة�لنيل�شهادة�الدكتوراه�#ي�القانون�الخاص،�جامعة�عبد�ا!الك�ذ.عبد�الصمد�عدنان:"حياد�القا�ð'�الجنائي�#ي�ظ2 

  .150،�ص:2013/2014السعدي،�طنجة،�ا!وسم�الجام¯ي�

  كما�جاء�#ي�وثيقة�الرباط�حول�أخ�قيات�وسلوك�القا�ð'�العربي.�3
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دولية،�سواء�ذات�الطبيعة�العا!ية�أو�اDقليمية.�ويع¥'�ممارسة�ا,فراد�لحق�التقا�ð'�عHى�قدم�ا!ساواة�ا!ساواة�أمام�القضاء�مبدأ�عالم'�تضمنته�ا!واثيق�ال�1

  أمام�محكمة�واحدة،�ب��تمي�Ø7أو�تفرقة�بيqÌم.�

�ð'�خ�ل�مساره�ا!õ'،�لذا�فإن�شروط�يقول�الفريق�ا!ناهض�لفكرة�ربط�ال6Cقية�#ي�الدرجة�بالتنقيل:�"إن�ال6Cقية�تبقى�من�ب7ن�أهم�الحقوق�الÂ'�يتمتع��qا�القا�2

ومشروعيته�سببا�استحقاقها�يحددها�القانون�ومن�أهمها�شرط�ا,قدمية،�وا!ؤهل�العلم'،�والكفاءة.�وبذلك،���يمكن�اعتبار�أي�سبب�أخر�مهما�كانت�شرعيته�

�فا �مqÌم، �رغبة �بدون �أخرى �إeى �منطقة �من �القضاة �نقل �أسلوب �تفعيل �خاصة �بال6Cقية، �النقل�مرتبطا �هذا �عن �ا!6Cتبة �والنفسية �وا�قتصادية xثار�ا�جتماعية

ة�هامة�من�حلقات�التعسفي�تشعر�القا�ð'�أن�ترقيته�كانت�بطعم�التأديب،�أو�ا�نتقام�منه�بشكل�غ�67مباشر�بمناسبة�بته�#ي�قضية�ما،�وهذا�ما�يفقد�لديه�حلق

  ار�العائHي�والوظيفي.�ضمان�استق�له�من�خ�ل�التعدي�عHى�حقه�ا!شروع�#ي�ا�ستقر 

Â¢�شئنا.�وهنا�نكون�قد�لذا،�يتع7ن�أن�تكون�ال6Cقية�غ�67مقرونة�بأي�شرط�,qàا�بكل�بساطة�حق،�والحق�يتع7ن�أن�يبقى�مجردا،�وإ��أصبح�هبة�يمكن�الرجوع�فqrا�م

 درجات�أعHى�لتحس7ن�معيشqÐم".�حرمنا�القضاة�الذين�يبتون�#ي�حقوق�العباد�من�حقهم�الطبي¯ي�والقانوني�#ي�التدرج�ا!õ'�إeى�
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- �����@� /��) �%L�X���� 

- ��X��� �"�i �!C� J%8.	�� h�> /������ 

-  �+���������2�� �%�E��� �dP%I� h�> �I!���� 

- �}�$� �%)���.&	�� KL�+��� 0�2(	+�� 
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-  h�> /������9H	��� 

- �EB��@�� _E		��� �E
��@� h�> l�$�� 
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- ��)�� 0�, �2&u] s�V 

- ��)�� 0�, �2&3 y�� ��@� K%
� �L�� 

- �a�.�	+Y� �2&u] ��<	!� 

- �a�.�	+Y� �2&3 y�� ��2�� 7�(�� K%
��� �L�� 

- �¥�.�� �2&u] ��<	!� 

- �¥�.�� �2&3 y�� 7�> 7�3  

                                                           

 من�القانون�التنظيم'�ا!تعلق�با!جلس�ا,عHى�للسلطة�القضائية.�75ا!ادة��1
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La preuve devant les tribunaux internationaux pénaux  

 

Une recherche Présentée par Dr Kamal Towati Aboshah  

Maître de conférences- Université d’Omer Al Mokhtar  

La Libye – El-Beida  

 

Prouver, c’est convaincre le juge d’une réalité qui est réelle ou supposée ; dans le débat judiciaire, c’est cette 

conviction qui importe. La preuve « consiste à établir ce qui est vrai. En droit pénal, la preuve consiste à 

déterminer l’existence de certains faits pénalement répréhensibles par une personne identifiée qui a eu 

l’intention de les commettre »1. Elle peut également être définie comme  « un mécanisme destiné à établir une 

conviction sur un point incertain »2. Nous pouvons aussi la définir comme « tout moyen permettant d’affirmer 

l’existence ou la non-existence d’un fait donné ou encore l’exactitude ou la fausseté d’une proposition »3. Elle 

peut également être définie comme la démonstration de la véracité d’un fait4. En d’autres termes, dans le 

domaine du droit, la preuve se contente  « d’atteindre une représentation de la vérité, de la réalité, ou du moins 

d’en convaincre celui auquel on la présente »5  ou bien c’est le moyen de déterminer chez le juge la 

représentation du fait jusque-là ignoré6.  

Dans la majorité des lois nationales, les principes fondamentaux qui gouvernent la preuve sont les principes de 

la liberté de la preuve et de la légalité de la preuve7. La liberté de la preuve se dédouble puisqu’elle concerne 

                                                           
1 .  G. Lopez et S. Tzitzis, Dictionnaire sciences criminelles, Dalloz, Paris, 2004, p.736.  
2 . F. Jobron-Minier, Le témoin devant la justice pénale, thèse, Droit privé et sciences criminelles, Université de Poitiers, 2000, p.1.  
3 . Id. p.1 
4 . Ibid, p.1.  

5 .  J. Salmon,  « Le fait dans l’application du droit international », in : R.C.A.D.I., 1982-II, vol.175, p.304.  
6 . J-C. Wittenberg, « La théorie des preuves devant les juridictions internationales  », in Recueil des cours, 1936, II, tome, 56, p.5.  
7 . Voy. par exemple l’article 427 du Code de procédure pénale français et l’article 275 du Code de procédure pénale libyen.  



æìãbÔÛaë@éÔÐÛa@òÜ©@L…†ÈÛa@ @æìÈi‰þaë@ÉiaŠÛa@ìîãìí@@L@2016  � 2336 -0615ردمدNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNN 

88 

 

tout à la fois la production de la preuve et son appréciation par le juge. Les infractions peuvent en effet être 

établies par tout mode de preuve, il faut également laisser au juge le soin de la décider au cas par cas1. Cette 

liberté de preuve doit être encadrée par quelques règles fondamentales qui s’appuient sur des dispositions 

textuelles ou sur des principes généraux2. Selon ces dispositions, la preuve doit sauvegarder les intérêts des 

personnes mises en cause. L’efficacité recherchée ne doit pas considérablement entraver la liberté individuelle3.   

En ce qui concerne la preuve en droit international pénal, nous constatons que cette preuve est  soumise au 

développement de ce droit lui-même. Les TMI de Nuremberg et de Tokyo prévoyaient qu’ils n’étaient pas liés 

par les règles techniques relatives à l’administration des preuves et qu’ils admettaient tout moyen qu’ils 

estimaient avoir une valeur probante4. Il était entendu que les questions de procédure et de preuve ne devaient 

en aucun cas permettre qu’un coupable échappât à la justice5. Devant ces Tribunaux, par exemple, la preuve par 

déclaration assermentée qui ne permet pas la confrontation avec la partie adverse a été largement utilisée. En 

outre, les règles énumérées dans la Convention de Genève de 1929, relative au traitement des prisonniers de 

guerre, ont été considérées comme inapplicables aux criminels de guerre, même si elles représentaient les règles 

minima de justice généralement admises. Enfin, ces procès ont été menés avant l’adoption d’instruments 

définissant les paramètres de la procédure équitable et sans que les accusés ne puissent dès lors bénéficier du 

raffinement et de la précision qui ont été apportés à ce concept par les organes de contrôle internationaux à 

vocation régionale ou universelle6.       

En revanche, les tribunaux ad hoc, comme les TPIY, TPIR et TSL, y dédient une section entière de leurs RPP7. 

Ces RPP énoncent que les tribunaux ad hoc peuvent recevoir tout élément de preuve pertinent qu’ils estiment 

avoir valeur probante8. Devant ces Tribunaux, il n’existe pas de règles déterminées visant l’administration de la 

preuve9 . Il nous semble que les tribunaux ad hoc ont adopté des règles flexibles pour ce qui est de 

                                                           
1 . Ph. Conte et  P. Maistre du Chambon,  Procédure pénale, Paris, Dalloz, 2001, p.37.  
2. F. Debove, F. Falletti et T. Janville, Précis de droit pénal et de procédure pénale, Paris, P.U.F., 2001.  

, p.590. 
3. G. Lopez et S.Tzitzis, Dictionnaire sciences criminelles, op.cit., p.736. Voy. dans le même  sens, Dictionnaire de la terminologie du droit 

international, op.cit., p.471.  
4 . L’article 19 de la Charte de Nuremberg se lit : « Le Tribunal ne sera pas lié par les règles techniques relatives à l’administration des preuves. Il 

adoptera et appliquera autant que possible une procédure  rapide et non formaliste et admettra tout moyen qu’il estimera avoir une valeur 

probante ». La valeur probante peut être définie comme la capacité d’un fait de prouver quelque chose.    
5. A-M La Rosa, « La preuve », in : Hervé Ascensio, Emmanuel Deaux, Alain Pellet Droit International Pénal, (dir), Paris, Pedone, 2012, p. 945.  
6 . A-M La Rosa, Juridictions pénales internationales, Paris, PUF, 2003, p.256.   
7 . G. Cataldi et G. Della Morte, « La preuve devant les juridictions pénales internationales », in La preuve devant les juridictions internationales, 

Hélène Ruiz Fabri et Jean-Marc Sorel, (dir), Paris,  Pedone, p.197.  
8 . TPIY et TPIR : art.89-C des RPP, Voy. aussi TSL : art.149-C du RPP.  Le RPP du TSSL ne se réfère qu’à la pertinence : art.89-C.  
9 . A-M La Rosa, « La preuve », op.cit., p.946.  
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l’administration de la preuve. Ils ont exclu l’admissibilité des preuves propres à la common law, celles-ci 

perdant toute pertinence à partir du moment où ce sont des juges professionnels et non des jurés qui tranchent1.   

Pour étudier la preuve en droit international pénal, il convient d’observer les caractéristiques du système 

probatoire privilégié par les tribunaux ad hoc (section I), les moyens de preuve (Section II) et l’appréciation de 

la preuve (III). 

Section I : Le système probatoire privilégié : 

Ce système fixe les règles qui doivent être suivies pour convaincre l’autorité juridictionnelle saisie de la réalité 

d’un fait. Ces règles précisent notamment les parties ainsi que les participants à la procédure et leurs rôles 

respectifs ; elles attribuent la charge de la preuve et fixent le niveau requis pour convaincre l’instance 

juridictionnelle saisie de la justesse d’une prétention. Enfin, ces règles peuvent retenir certains éléments de 

preuve, en exclure d’autres et établir la valeur probante et la pertinence qu’elles leur attachent2. Ce système 

permet, par exemple, de mesurer l’importance que revêt le rôle de témoin afin de contribuer à la manifestation 

de la vérité3.    

Le système probatoire varie en fonction tant de la tradition juridique dans laquelle les instances s’inscrivent, 

que de leur nature pénale, civile, internationale, mixte ou nationale. En outre, l’organisation du système 

probatoire des tribunaux internationaux pénaux est influencée par des facteurs qui leur sont propres tels que leur 

mode de création, notamment par traité ou résolution du Conseil de sécurité, la position qu’elles occupent face 

aux juridictions nationales en matière de primauté, de complémentarité ou la place qu’elles réservent à la prise 

en compte d’intérêts tiers, qu’ils soient étatiques ou privés4. Dans tous les cas, le système probatoire des 

tribunaux ad hoc doit permettre aux juges d’être pleinement informés, de telle sorte que leurs décisions soient 

crédibles5 . Trois phases, auxquelles sont attachées des obligations probatoires différentes pour chaque 

protagoniste, caractérisent le mode de démonstration privilégié par les tribunaux ad hoc. Il s’agit de l’enquête 

paragraphe I, le transfert et de la comparution paragraphe II ainsi que du procès paragraphe III. 

 

 

 

 

 

 

                                                           
1 . A-M La Rosa,  « La preuve  », in  Commentaire du Statut de Rome de la Cour pénale internationale, (dir), Julian Fernandez et Xavier Pacreau, Paris, 

Pedone, 2012, p.1588. 
2 . A-M La Rosa, «  La preuve », op.cit., p.947.  
3 . L. Boussinot,  Le témoin  et la justice répressive, thèse, Droit et sciences politiques, Nice, Université de Nice Sophia-Antipolis, 2012, p.57.  
4 . A-M La Rosa, « La preuve », op.cit., p.947. 
5 . Id. p.946.  
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Paragraphe I : L’enquête : 

A ce stade du procès pénal, l’ensemble de la preuve repose sur un organe de poursuite. La procédure n’est pas 

publique et se mène en l’absence de l’accusé ou la personne qui fait l’objet de l’investigation. Le Procureur est 

responsable de l’instruction des dossiers et de l’exercice de la poursuite contre les accusés pour violations 

graves du droit international. Il s’agit d’un organe distinct au sein des tribunaux ad hoc, qui agit en toute 

indépendance, il peut obtenir des renseignements de toutes sources, et notamment des gouvernements, des 

organes de l’ONU, des organisations intergouvernementales et non gouvernementales1 . Il évalue les 

renseignements reçus ou obtenus et se prononce sur l’opportunité ou non d’engager les poursuites2. Il mène les 

enquêtes, sans nécessité d’autorisation, sur la foi des renseignements obtenus de toutes sources3. Le Procureur 

est habilité à interroger les suspects, les victimes et les témoins, à réunir des preuves et à procéder sur place à 

des mesures d’instruction. S’il estime qu’au vu des présomptions il y a lieu d’engager des poursuites, c'est-à-

dire qu’il existe des éléments de preuve suffisants pour soutenir qu’un suspect a commis une infraction relevant 

de la compétence du Tribunal4, il établit un acte d’accusation dans lequel il expose succinctement les faits et le 

crime ou les crimes qui sont reprochés à l’accusé en vertu du statut. L’acte d’accusation est transmis à un juge 

de la Chambre de  première instance5.  

Paragraphe II : Le transfert et la comparution : 

Le juge de la Chambre de première instance saisi de l’acte d’accusation doit examiner l’ensemble des éléments 

de preuve admis aux fins de la confirmation des charges et s’il estime qu’au vu des éléments de preuve il y a 

lieu d’engager des poursuites, il confirme l’acte d’accusation que le procureur a établi. S’il confirme l’acte 

d’accusation, le juge, sur réquisition du procureur, décerne les ordonnances et mandats d’arrêt, de détention, 

d’amener ou de remise de personnes et toutes autres ordonnances nécessaires pour la conduite du procès6. 

L’Etat auquel est transmise une telle demande de transfert doit agir sans délai et avec toute la diligence voulue 

pour assurer sa bonne exécution, conformément à l’obligation de coopération et d’entraide judiciaire prévue. 

Cette obligation prévaut sur tous obstacles juridiques que la législation nationale ou les traités d’extradition, 

auxquels l’Etat requis est partie, peuvent opposer à la remise ou au transfert de l’accusé7. L’acte d’accusation 

ayant été confirmé, l’inculpé comparaît dès son transfert à titre d’accusé sans délai devant une Chambre de 

                                                           
1 . Les articles 16 et 18 du statut du TPIY.  
2 .  G. Cataldi et G. Della Morte, « La preuve devant les juridictions pénales internationales », op.cit., p.205.  
3 . TPIY, art.18/1 du statut ; TPIR, art.17/1 du statut ; TSSL, art.15/1 du statut, TSL, art.11/1 du statut.  
4 . TPIY et TPIR, art. 47 B des RPP ; TSSL, art. 47 B du RPP ; TSL, art.68 B du RPP.  
5 .TPIY, art.18/4 et 19 du statut ; TPIR art.17/4 et 18 du statut ; TSSL, art.47 E du RPP ; TSL, art.68 B du RPP.  
6 . TPIY et TPIR, art.54 du RPP ; TSSL, art.47/H des RPP ; TSL, art.78, 79 et 84 du RPP.  
7 . Art. 58 du RPP du TPIY.  
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première instance et est officiellement mis en accusation1 et ne peut, à ce stade, contester les preuves du 

Procureur2. 

Paragraphe III : Le procès : 

Une fois le procès commencé, il se déroule publiquement devant une Chambre de première instance en 

présence de l’accusé. L’incarcération du prévenu pendant la durée du procès est une institution communément 

reconnue dans les systèmes judiciaires étatiques. Elle vise à prévenir la fuite d’un accusé, à empêcher la 

destruction de preuve ou la récidive ainsi qu’à protéger l’ordre public et les témoins, voire l’accusé lui-même3. 

A ce stade, le procureur porte le fardeau de la preuve en ce qu’il lui incombe de convaincre la majorité de la 

Cour ou du Tribunal de la culpabilité de l’accusé au-delà de tout doute raisonnable4. S’il échoue, l’accusé doit 

bénéficier de la mise en œuvre de la présomption d’innocence et être dès lors acquitté5. C’est sous cette lumière 

que doit être considérée la possibilité qui a été donnée à l’accusé de demander son acquittement après la 

présentation des moyens de preuve de l’accusation6. Les tribunaux  ad hoc ont longtemps exigé de la part de 

l’accusé la preuve de l’existence de circonstances exceptionnelles pour justifier la mise en liberté provisoire7. 

Chaque partie du procès peut appeler des témoins à la barre et présenter des moyens de preuve. A moins que la 

Chambre n’en décide autrement, les moyens de preuve sont présentés dans l’ordre suivant : a) preuves du 

procureur ; b) preuves de la défense ; c) réplique du procureur ; d) duplique de la défense ; e) moyens de preuve 

demandés par la Chambre de première instance ; f) toute information pertinente permettant à la Chambre de 

première instance de décider de la sentence appropriée. Après présentation de tous les moyens de preuve, les 

parties au procès déposent leurs mémoires en clôture et le Procureur peut prononcer un réquisitoire et la défense 

a le pouvoir de plaider8. Les tribunaux dans cette phase visent à éclaircir et compléter au nom de la vérité les 

preuves présentées par les parties9. Le président de la Chambre déclare les débats clos et la Chambre se retire 

pour délibérer à huis clos10.  

 

 

                                                           
1 . Art.20 du statut du TPIY.  
2 . TPIY, art.62 et 62 bis du RPP ; TPIR, art.62 du RPP ; TSSL, art.61 du RPP ; TSL, art. 98 A du RPP.  
3 . A.M La Rosa, «Réflexions sur l’apport du Tribunal pénal international pour l’ex- Yougoslavie au droit à un procès équitable », op.cit., p.958.  
4 . A-M La Rosa, Juridictions pénales internationales, op.cit., p.259. Voy.  aussi  A-M La Rosa, « La preuve », op.cit., p.954. Voy. également l’article 87 

des RPP des TPIY, TPIR, TSSL, et l’art.148 du RPP du TSL.  
5 .  A-M La Rosa, « La preuve », op.cit., p.954. 
6 . TPIY et TPIR, art.98 bis des RPP et TSSL, art.98 du RPP.  
7 . TPIY, TPIR et TSSL, ancien art.65 des RPP. 
8 . S’il le souhaite, le Procureur peut répliquer et la défense présenter une duplique, art. 86 du RPP du TPIY. Voy. aussi l’art.85 du RPP.  
9 .  A-M La Rosa, « La preuve », op.cit., p.955.  
10 .  A-M La Rosa, Juridictions pénales internationales, op.cit., p.259. Voy. aussi  A-M La Rosa « La preuve », op.cit., p.208.  



æìãbÔÛaë@éÔÐÛa@òÜ©@L…†ÈÛa@ @æìÈi‰þaë@ÉiaŠÛa@ìîãìí@@L@2016  � 2336 -0615ردمدNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNN 

92 

 

Section II : Les moyens de preuves : 

Sur la base du principe de la liberté de preuve, nous pouvons dire que tous les moyens de preuves sont acceptés 

devant les tribunaux ad hoc. Mais, dans la pratique, nous constatons que les moyens de preuves devant les 

tribunaux ad hoc sont les moyens traditionnels de preuve : témoins de fait, experts, preuves documentaires, les 

aveux et la descente sur les lieux font partie de leur arsenal. Il faut souligner que ce sont les témoignages et non 

les documents qui représentent la majorité des preuves devant les tribunaux ad hoc. Cela apparaît clairement 

quand nous lisons le mémoire préparé dans le cadre de consultations du Bureau du Procureur de la CPI, où nous 

lisons que  « le succès d’un procès dépend souvent de la qualité du témoignage d’une victime. Une personne 

décédée faute de soins médicaux appropriés constitue une perte inestimable pour le bon déroulement d’une 

affaire en cours. L’aspect psychologique n’est pas à négliger non plus car une victime dont on se désintéresse 

risque de ne plus vouloir coopérer avec le tribunal. La question est plus importante qu’il n’y paraît. En effet, au 

TPIR, le fait d’avoir aidé certaines victimes a été violemment critiqué par les avocats de la défense accusant le 

Bureau du Procureur d’acheter ses témoins. Tout est question d’équilibre »1. Il faut souligner à ce propos que 

jusqu’au mois de septembre 2014 plus de 4 600 témoins ont comparu devant le TPIY dans toutes les affaires2. 

De plus, il suffit de rappeler qu’au cours de la seule affaire Blaskic devant le TPIY, plus de cent cinquante 

témoins ont comparu devant les juges, alors que le nombre des témoins à charge et des témoins à décharge 

utilisés pendant le procès de Nuremberg contre les grands criminels nazis est sensiblement moindre3. Nous 

allons étudier ces moyens de preuves acceptés devant les tribunaux  ad hoc ci-après.  

Paragraphe I : Le témoignage : 

Le témoignage détermine dans l’esprit de celui qui le reçoit la représentation d’un fait jusqu’alors inconnu de 

lui4. Deux types de témoignage peuvent être distingués : d’une part celui du  témoin ordinaire (A) et d’autre 

part celui du témoin expert (B). 

A) Le témoin ordinaire 

Il peut être défini comme une personne qui, étant présente au moment où un fait s’accomplit, en atteste la 

vérité5. Ou un « simple particulier invité à déposer, dans le cadre d’une enquête ou sous la forme écrite d’une 

attestation, sur les faits dont il a eu personnellement connaissance, après avoir prêté serment de dire la 

vérité »6. Le témoin est appelé à la barre pour relater les faits dont il a eu connaissance et qui sont susceptibles 

                                                           
1 . L. Walpen « Quelques considérations sur la direction des enquêtes d’un Tribunal pénal international », cité par  A-M La Rosa, Juridictions pénales 

internationales, op.cit., p.201.  
2 . Voy. le site du TPIY www.icty.org, consulté le 02/12/2014 à 16h37, cité aussi dans les informations publiées par le TPIY en septembre 2014 

collectées lors de ma visite au siège du TPIY du 17 au 22 décembre 2014.      
3 . Disponible sur http://avalon.law.yale.edu/imt/01-04-46.asp#hollriegel, consulté le 13/5/2013 à 11h01.  
4 . J-C. Wittenberg, « La théorie des preuves devant les juridictions internationales  », op.cit., p.5.  
5 . F. Jobron-Minier, « Le témoin devant la justice pénale »,  op.cit., p.8.  
6 . R. Guillien et  J. Vincent, Lexique des termes juridiques, op.cit., p.701.  
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de participer à la démonstration recherchée1. Ce témoignage peut être défini comme « le récit fait à un juge ou 

à un officier de police judiciaire par une personne appelée témoin de ce qu’elle a appris directement ou par 

ouï-dire sur les faits à prouver »2. La valeur probatoire attribuée au témoignage devant les tribunaux ad hoc 

repose essentiellement sur les principes classiques fondamentaux de la liberté de la preuve3.     

En principe, le témoin de fait comparaît en personne devant le tribunal4. Avant de témoigner, tout témoin fait la 

déclaration solennelle suivante : « Je déclare solennellement que je dirai la vérité, toute la vérité et rien que la 

vérité »5. 

Les tribunaux ad hoc privilégient la confrontation directe afin d’être plus à même de juger la crédibilité du 

témoin et de permettre un plein respect du droit de l’accusé d’interroger ou de faire interroger les témoins à 

charge6. Toutefois, conscients des difficultés considérables relatives aux déplacements des témoins jusqu’au 

prétoire ou encore à leur sécurité, les tribunaux ad hoc ont fait preuve de souplesse en autorisant le témoignage 

par moyens électroniques ou autres moyens spéciaux ou encore par déposition recueillie et enregistrée sous la 

supervision d’un officier instrumentaire mandaté par le Tribunal7. Les Chambres de première instance des 

tribunaux ad hoc exercent un contrôle sur la modalité de l’interrogation et la présentation des éléments de 

preuve, afin d’éviter toute perte de temps inutile8.   

Les témoins présentent les faits dont ils ont eu connaissance et qui sont susceptibles de prouver l’un ou l’autre 

des éléments de l’infraction du chef duquel l’accusé est poursuivi9. Le témoin peut avoir vu l’accusé accomplir 

l’acte répréhensible ou, sans l’avoir vu, il peut contribuer à l’élaboration d’un faisceau d’éléments graves, 

précis et concordants qui mènent à conclure au-delà de tout doute raisonnable que l’accusé est coupable de 

l’infraction reprochée10.  

Etant donné l’importance attachée à la preuve testimoniale comme une preuve essentielle devant les tribunaux 

ad hoc11, la crédibilité des personnes qui défilent à la barre est cruciale, tout faux témoignage sous déclaration 

                                                           
1.  A-M La Rosa, « La preuve », op.cit., p.956.  
2 . J. Pradel, Procédure pénale, Cujas, 2011, p.339, n° 405.  
3 .  L. Boussinot, Le témoin  et la justice répressive, op.cit., p.57. 
4 . Art.90/A du RPP du TPIY, TPIR et du TSSL. Art. 150 du RPP du TSL. C’est ce qu’indique expressément la première phrase du paragraphe 2 de 

l’article 69 du statut de la CPI : « Les témoins sont entendus en personne lors d’une audience ».   
5 . Art.90/A du RPP du TPIY et du TPIR. et du TSSL, TSL : art : 150-A du RPP du TSL. Au même effet, l’art 66-1 du RPP de la CPI énonce que : «  Je 

déclare solennellement que je dirai la vérité, toute la vérité, rien que la vérité ».   
6 .  A-M La Rosa, « La preuve », in  Commentaire du Statut de Rome de la Cour pénale internationale, op.cit., p.1584.  
7 . TPIY, TPIR et TSSL, art.71 du RPP; TSL, art .123. L’art 68-2 du Statut de la CPI énonce que : «  La Cour peut également autoriser un témoihn à 

présenter une déposition orale ou un enregistrement vidéo ou audio, et à présenter des documents ou des transcriptions écrites… ».   
8 . Art. 90/F  du RPP du TPIR et du RPP du TPIY. 
9 .  A-M La Rosa, Juridictions pénales internationales,  op.cit., p.262.  
10 . A-M La Rosa, Juridictions pénales internationales,  op.cit., p.262.  
11 . E. David, « La Cour pénale internationale », in : Recueil des cours, tome 313, 2005, p.405.  



æìãbÔÛaë@éÔÐÛa@òÜ©@L…†ÈÛa@ @æìÈi‰þaë@ÉiaŠÛa@ìîãìí@@L@2016  � 2336 -0615ردمدNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNN 

94 

 

solennelle est passible d’une amende ou d’une peine d’emprisonnement ou des deux à la fois1. En outre, de 

manière à éviter que le témoin n’ajuste consciemment ou non son récit, il ne doit pas être présent dans la salle 

d’audience au moment de la déposition d’un autre témoin2. Devant les tribunaux  ad hoc, il est maintenant 

admis qu’un témoin, une fois la déclaration solennelle prononcée, devienne un témoin de la vérité et ne soit 

plus, dès lors, strictement le témoin de l’une ou l’autre des parties3.  

L’opinion des juges sur les faits de la cause se forme au fil des témoignages entendus et en fonction de la 

crédibilité relative qu’ils accordent aux témoins ; dans la pratique, chaque partie du procès prépare 

l’interrogatoire principal de ses témoins4. Ils doivent exposer clairement dans le prétoire tous les faits soutenant 

les plaidoiries5. La crédibilité des témoins n’est véritablement mise à l’épreuve que par le contre-interrogatoire 

de ces mêmes témoins par le conseil de la partie adverse. Celui-ci tentera alors de mettre en exergue les 

faiblesses du récit relaté, les contradictions, voire les éléments qui renforcent sa propre théorie des faits. Pour ce 

faire, il a le droit de poser des questions directes, fermées et provocatrices, pour autant que le contre-

interrogatoire reste courtois et respectueux du témoin6. Le droit d’interroger les témoins à charge fait partie des 

droits fondamentaux de tout accusé et s’avère une partie intégrante et essentielle de l’exercice visant à faire 

émerger la vérité7.  

La déclaration écrite, en lieu et place d’un témoignage oral, a été acceptée par les RPP des tribunaux ad hoc8. 

Ces déclarations écrites peuvent contribuer à l’économie judiciaire et être utiles notamment dans la 

démonstration du contexte général dans lequel le crime a été commis. En effet, ces preuves ne sont pas toujours 

contestées et ne concernent généralement pas directement le comportement ou les agissements de l’accusé. Les 

juges doivent toutefois faire preuve de prudence dans la décision d’admettre de telles déclarations, surtout 

lorsque leur fiabilité n’a pas été scrupuleusement vérifiée et que des préjudices  irréparables peuvent être causés 

à la défense. Ils doivent vérifier la teneur de toute déclaration prononcée hors audience pour scruter si elle est 

volontaire, véridique et digne de foi9.    

La jurisprudence des tribunaux ad hoc fixe une hiérarchie dans la valeur probante à accorder à toutes ces 

formes de témoignage. La Chambre de première instance du TPIY a précisé qu’un témoignage présenté par 

                                                           
1 . TPIY, TPIR et TSSL, art.91 des RPP ; TSL, art.152 du RPP.  
2 . TPIY, TPIR et TSSL, art. 90/D des ; TSL, art.150/C. 
3.TPIY, Le Procureur c/ Kupreskic, n° IT-95-16. Jugement du 21 septembre 1998. Décisions sur la communication des parties avec leurs témoins,  
4 .  A-M La Rosa, « La preuve », op.cit., p.957.  
5 . Id, p.957.  
6 . Ibid, p.956. 
7 .  A-M La Rosa, « La preuve », op.cit., p.958.  
8 . TPIY, TPIR et TSSL : art.92 bis, du RPP, qui les autorisent expressément. Voy. également TSL : art.154, 155, 156 et 158 du RPP.  
9 .  A-M La Rosa, « La Preuve », in : Commentaire du Statut de Rome de la Cour pénale internationale, op.cit., p.1585.  
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voie de vidéoconférence1 « bien que pesant davantage qu'un témoignage donné sous forme de déposition est 

moins probant qu'un témoignage présenté dans le prétoire »2.     

S’agissant des témoins enfants, les tribunaux ad hoc en principe ont admis leur témoignage, mais un jugement, 

toutefois, ne peut être fondé sur ce seul témoignage3.  

En outre, devant les tribunaux ad hoc, les juges du siège participent eux-mêmes à cet exercice. Ils se laissent 

une totale discrétion pour décider du moment le plus approprié pour interroger chaque témoin4. Un témoin ne 

peut refuser de répondre, sous peine d’outrage au tribunal, même dans les cas où ses réponses risqueraient de 

l’incriminer5.    

Toujours en matière de témoins, il convient d’indiquer qu’afin de protéger ces derniers, les statuts des tribunaux 

ad hoc prévoient une indemnité et différents niveaux de protection6. La pratique des tribunaux ad hoc reflète le 

souci d’éviter de nouveaux traumatismes aux témoins ou que des mesures de représailles ne soient prises contre 

ceux-ci ou les membres de leurs familles, mais le pouvoir de ces tribunaux est limité, car ils ne bénéficient ni 

d’une force de police ni d’un réel programme de protection des témoins. De plus, les efforts de ces tribunaux ne 

devraient pas porter atteinte au plein respect des droits de la défense7.   

Les mesures de protection sont octroyées au stade préliminaire et au procès. Avant que le procès ne débute, les 

tribunaux  autorisent la non divulgation de l’identité des témoins placés sous leur protection. Une fois le procès 

commencé, les mesures prévues sont variées et visent surtout à protéger le témoin en limitant notamment la 

divulgation publique de données d’identification qui pourrait lui être préjudiciable8. Les Chambres permettent 

la suppression d’informations relatives à l’identification du témoin dans les dossiers du greffe ou l’utilisation de 

moyens techniques incluant l’altération de l’image ou de la voix et l’usage d’un  circuit fermé de télévision9.  

                                                           
1 . Le témoignage par vidéoconférence permet d’obtenir le témoignage de personnes qui refusent ou sont dans l’incapacité de venir au siège du 

Tribunal. Voy. par ex l’article 71/D, RPP, du TPIY et TPIR. Voy. aussi l’article 124 du RPP du TSL.  
2 . TPIY, Le Procureur c/ Dusko Tadic, Décision relative aux requêtes de la défense aux fins de citer à comparaître et de protéger les témoins à 

décharge et de présenter des témoignages par vidéoconférence, 94-1-T, 26 juin 1996, p.9154.     
3 . L’article 90/B du RPP du TPIY. Voy.  aussi, TPIR, art.90/c du RPP. 
4 . TPIY et TPIR, art.98 des RPP ; TSL, art.165 du RPP.  
5 . TPIY, art. 77 et 90 F du RPP ; TPIR et TSSL, art.77 et 90 E des RPP ; TSL, art. 152 du RPP. 
6 . Par exemple, l’article 22 du statut du TPIY énonce que : « Le Tribunal international prévoit dans ses règles de procédure et de preuve des mesures 

de protection des victimes et des témoins. Les mesures de protection comprennent, sans y être limitées, la tenue d’audiences à huis clos et la 

protection de l’identité des victimes ». Voy., dans le même sens, l’article 69 et 75 du RPP ; TPIR et TSSL, art.75 du RPP. Selon l’art. 7 de la directive 

pratique relative aux indemnités versées aux témoins et experts, adopté par le TPIY le 5 décembre 2001 : «  Le Tribunal verse aux témoins une 

indemnité de présence en dédommagement des pertes de salaires, de revenus et de temps entraînées par leur déposition. Les témoins ne sont 

tenus de soumettre ni demande ni pièce justificative pour recevoir l’indemnité ».   
7 .  A-M La Rosa, « La preuve », op.cit., p.959.  
8 . Id, p. 959.  
9 . TPIY, TPIR et TSSL, art.75 des RPP. 
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Les tribunaux ad hoc n’ont pas hésité à ajouter à ces mesures l’octroi de sauf-conduits aux témoins de la 

défense, même en transit1.  Insistant sur l’importance pour l’administration de la justice de la présence physique 

des témoins cités à comparaître, les Chambres ont souhaité rééquilibrer les forces entre les parties en assurant 

les conditions nécessaires pour la comparution d’importants témoins à décharge qui refusent systématiquement 

de venir au siège du Tribunal par crainte de faire eux-mêmes l’objet d’une enquête, voire d’une arrestation ou 

d’une accusation2. Le TPIY a estimé que les mesures de protection des témoins incluaient l’autorisation de 

témoigner sous couvert d’anonymat3.   

En fait, le contenu du témoignage peut être couvert par le secret professionnel, telles les relations entre une 

personne et son médecin ou encore entre des conjoints ou une personne et un membre du clergé ; la question 

qui se pose ici est celle de savoir si un témoin peut s'abstenir de témoigner sous prétexte de respecter le secret 

professionnel, surtout lorsque l’on sait que les lois pénales nationales sanctionnent  la divulgation du secret  

professionnel4.  

Pour répondre à cette question, nous notons que l’article 97 du RPP du TPIY énonce que : « Toutes les 

communications échangées entre un avocat et son client sont considérées comme couvertes par le secret 

professionnel, et leur divulgation ne peut pas être ordonnée… »5. On peut déduire de cet article que les secrets 

non professionnels ne seront   pas couverts par cette disposition devant les Tribunaux6.  

S’agissant des communications confidentielles du CICR, la décision prononcée par une Chambre de première 

instance du TPIY reconnaît au CICR un droit absolu à la non communication de son information 

confidentielle7. Cette question s’est présentée lors de l’affaire Simic devant le TPIY qui a déclaré que, lorsque 

le fonctionnaire du CICR est appelé par l’une des parties, il peut refuser de se présenter pour la déposition8.     

Dans le contexte des tribunaux ad hoc, qui ont pour mandat de juger les crimes internationaux les plus graves 

qui touchent l’ensemble de la Communauté internationale, les valeurs sociales protégées par la confidentialité 

doivent être traitées avec la plus grande circonspection9. Les tribunaux ad hoc devraient également préciser 

                                                           
1 .  A-M La Rosa «  La preuve », op.cit., p.959. 
2 . TSL, art.81 du RPP.  
3 . Le Procureur c/ Dusko Tadic, n°94-1-T, Décision relative à l’exception préjudiciable soulevée par le Procureur aux fins d’obtenir des mesures de 

protection pour les victimes et les  témoins, 10 août 1995, pp.77/507 bis 4350778 .    
4 . Par exemple, l’article 236 de la loi pénale libyenne de 1953.  
5 .Voy.  également l’article 97 du RPP du TPIR. 
6 . L’art 69-5 du statut de la CPI adopte le même principe : « La Cour respecte les règles de confidentialité… ».  
7.TPIY, Le Procureur c/ Simic, Chambre de première instance III, Décision relative à la requête de l’accusation en application de l’article 73 du 

Règlement concernant la déposition d’un témoin, IT-95-9, 27 juillet 1999. Pour plus de détails, voy. A-M La Rosa, «La preuve», in Commentaire du 

Statut de Rome de la Cour pénale internationale, op.cit., p.1593.  
8 . La Chambre de première instance du TPIY, décision sur la requête de l'accusation en vertu de l'article 73 du Règlement concernant la déposition 

d'un témoin, n° : IT-95-9 du 27 juillet 1999.  
9 . A-M La Rosa, « La preuve », in Commentaire du Statut de Rome de la Cour pénale internationale, op.cit., p. 1594.  
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dans quelle mesure les communications échangées dans le contexte d’une relation sont privées et non sujettes à 

divulgation1.    

B) Le témoin expert : 

Ce témoin comparaît afin de donner un avis sur une question juridique ou scientifique. Autrement dit, l’expert 

examine, constate et apprécie les faits relatifs au litige2.  Il peut être défini comme « un témoin spécialisé dans 

un domaine de connaissances sur lesquelles on lui demande de déposer »3. Son rôle n’est pas de rapporter ce 

qu’il a vu ; il doit plutôt guider le Tribunal dans l’appréciation de la preuve par son opinion éclairée4.    

Cet avis peut porter sur nombre de questions différentes, « compréhension de la langue, questions historiques, 

questions militaires, questions scientifiques, questions médicales notamment la santé mentale de l’accusé, 

procédure suivie pour son identification, puissance de frappe d’une arme donnée, questions psychiatriques ou 

questions  psychologiques, etc. ». Il s’agit d’une mesure d’instruction consistant à charger une ou plusieurs 

personnes compétentes appelées experts, de faire des constatations techniques et d’exposer au tribunal le 

résultat de leur examen dans un rapport5.   

L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie le recours à ce type de témoin6. La jurisprudence des 

tribunaux ad hoc a donné quelques précisions en la matière et a développé des critères très souples pour guider 

l’admission d’un témoin en cette qualité. Par exemple, l’objectivité et l’indépendance ne sont pas des critères 

qui seront examinés au stade du choix de l’expert mais pourront jouer un rôle dans la valeur probante attachée à 

l’expertise7.  

 

                                                           
1 . A-M La Rosa, « La preuve »., in Commentaire du Statut de Rome de la Cour pénale internationale, op.cit., p.1594.  
2 . A-M La Rosa,  « La preuve », op.cit., p.961. 
3 .TPIY, Le Procureur c/ Celebici, Décision relative à la requête introduite par l’accusation aux fins de permettre aux enquêteurs d’assister au procès 

pendant les dépositions des témoins, n° : IT-96-21, 20 mars 1997.  
4 .  A-M La Rosa, Juridictions pénales internationales,  op.cit., p.264.  
5 . L. Savadogo, « Le recours des juridictions internationales à des experts », in A.F.D.I., L-2004, p.231.  
6 . Par ex, selon l’art 74 du RPP du TPIY : « Une Chambre peut, si elle le juge souhaitable dans l’intérêt d’une bonne administration de la justice, 

inviter ou autoriser tout Etat, toute organisation ou toute personne à faire un exposé sur toute question qu’elle juge utile ». La même possibilité est 

prévue à l’article 74 du RPP du TPIR.  
7 . Chambre II du TPIY, Le Procureur c/ Vujadin Popovic, affaire n° IT-05-88-T, Deuxième décision relative au témoignage du général Rupert Smith, 

11 octobre 2007. § 26. Voy. aussi, le TPIY, le Procureur c/ Stanislav Galic, n° IT-98-29-T, Décision relative aux témoins experts Ewa Tabeau et 

Richard Philipps, 3 juillet 2002. Voy. aussi TPIY, Ch. 1, Le Procureur c/ Vidoje Blagojevic, affaire n° : IT-02-60-T, Décision relative aux requêtes de 

l’accusation aux fins de l’admission de déclaration de témoins experts, 7 novembre 2003. Voy. TPIR, Ch.1, Le procureur c/Aloys Simba, n° ICTR-01-

76-1, Décision relative à la requête de la défense en irrecevabilité du rapport d’expertise et en disqualification du témoin expert Alison Des Forges, 

14 juillet 2004.  
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L’expert peut comparaître pour l’une ou l’autre des parties au procès ou à la demande du tribunal1. Il vient alors 

étayer la position de la partie qui fait appel à lui, l’autre partie peut recourir à un autre expert qui viendra mettre 

en doute, voire contredire les conclusions scientifiques du premier2.     

Les tribunaux ad hoc acceptent d’entendre ou convoquent d’office des experts afin qu’ils exposent leurs 

conclusions scientifiques relatives à différents domaines qui s’étendent notamment à la santé mentale de 

l’accusé3, à la procédure suivie pour son identification, à la puissance de frappe d’une arme donnée, au contexte 

historique et à la nature d’un conflit armé ou à la qualification d’un groupe à titre de groupe national, ethnique, 

racial ou religieux4. Les experts en médecine légale revêtent une importance particulière5, notamment lorsqu’il 

est question d’identifier les victimes, d’obtenir des informations sur les crimes dont elles ont été l’objet ou 

encore de corroborer le témoignage de survivants6. La réparation en faveur des victimes exige l’audition 

d’experts pour ce qui est de la détermination de l’ampleur du dommage, de la perte ou du préjudice causé aux 

victimes7. L’avis demandé à l’expert fait appel à des connaissances particulières de la science, de la technique 

et de l’art. Il possède une force probante8.  

Paragraphe II :Les preuves documentaires : 

La preuve documentaire ou écrite est celle qui résulte de pièces ou documents de nature à établir le fait allégué9. 

Les RPP des statuts des tribunaux ad hoc ne font pas référence aux preuves documentaires, mais le principe de 

liberté de la preuve conduit nécessairement les tribunaux à admettre ce moyen de preuve. L’omission de cette 

référence par les rédacteurs découle, à notre avis, du fait que ces rédacteurs étaient influencés par la doctrine 

traditionnelle selon laquelle le témoignage est « la reine des preuves »10 du procès pénal contemporain11.  

Dans les faits, les tribunaux ad hoc admettent les preuves documentaires sans qu’elles aient besoin d’être 

soumises par l’intermédiaire d’un témoin12. Des milliers de documents et de pièces à conviction sont présentés 

                                                           
1. A-M La Rosa, « La preuve », op.cit., p.961. 
2 . A-M La Rosa, Juridictions pénales internationales,  op.cit., p.265.  
3 .TPIY, Le Procureur c/ Vaseljevi, affaire n° : IT-98-32-PT, jugement du 19 avril 2000.   
4 . A-M La Rosa, « La preuve », op.cit., p.961. 
5 . TPIY, Le Procureur c/ Mladen Naletili, alias Tuta, ordonnance aux fins d’une analyse de police scientifique,  jugement du 18 avril 2000.  
6 .TPIY, le Procureur c/ Radislav Kritic, affaire n° IT-98-33, jugement du 2 août 2001, § 76. Dans ce jugement, la Chambre de première instance a 

confirmé qu’« après avoir examiné les rapports médico-légaux des experts de l’Accusation, M. Stanković, l’expert en médecine légale cité par la 

Défense a affirmé que «certains charniers rassemblaient les corps d’individus tués lors de combats entre les belligérants et (…),  dans d’autres sites, 

pour lesquels on était certain que des exécutions avaient eu lieu, il y avait aussi (…),  des personnes tombées au combat » ». 
7 .  A-M La Rosa, « La preuve », op.cit., p.961. 
8 . L. Savadogo, « Le recours des juridictions internationales à des experts », op.cit., p.251. 
9 . J-C Wittenberg, « La théorie des preuves devant les juridictions internationales », op.cit., p. 59.  
10 . L. Boussinot,  Le témoin et la justice répressive, op.cit., p.52.  
11. Au contraire l’article 69-1 du statut de la CPI adopte ce moyen de preuve : «  La Cour peut également autoriser un témoin à présenter une 

déposition orale ou un enregistrement vidéo ou audio, et à présenter des documents… ».  
12 .TPIY, Le Procureur n° : IT-95-8, du 1 août 2000, Décision faisant droit à la demande aux fins de l’admission de preuves documentaires.  
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devant les Tribunaux, mais aucune règle n’a été élaborée en ce qui concerne l’administration de ces preuves et 

la nécessité de respecter la règle de la meilleure preuve1, c'est-à-dire de présenter l’original d’un document ou 

de justifier, lorsque cela s’avère impossible, la production d’une copie. Toutes pièces et tous documents de 

nature à établir le fait ont été admis2. Dans l’affaire Akayesu, le TPIR a considéré comme faits irréfutables les 

documents fondamentaux relatifs à la création et à la compétence du Tribunal ainsi que certains rapports et 

documents de l’ONU3.  

Paragraphe III : Les aveux : 

Les RPP des tribunaux ad hoc admettent l’aveu comme moyen de preuve. A cet égard, l’article 92 du RPP du 

TPIY énonce que « l'aveu de l'accusé donné lors d'un interrogatoire par le Procureur est présumé libre et 

volontaire jusqu'à preuve du contraire »4.  

Cet aveu doit avoir lieu après la comparution initiale de l’accusé devant le Procureur en  présence de son 

conseil, à moins que l’accusé n’ait volontairement et expressément renoncé à la présence de celui-ci. La 

renonciation à l’assistance de son conseil doit être enregistrée sur bande magnétique ou sur cassette vidéo5.  

Paragraphe IIII : Le transport sur les lieux :  

Une instance pénale se rend à un endroit déterminé pour procéder à un examen ou à des constatations relatives 

à un élément de preuve qui ne peut pas être présenté dans la salle d’audience. Ce moyen de preuve permet de 

vérifier des faits, d’acquérir une connaissance directe de ces derniers et de prouver ainsi leur existence6.   

                                                           
1 . A-M La Rosa,  Juridictions pénales internationales,  op.cit., p.287.  
2 . Contrairement à ces dispositions, le TMI de Nuremberg exige, en particulier, de posséder l’original ou une pièce équivalente, sur ce point le 

Tribunal avait rejeté les documents sur lesquels ne figurent pas les indications relatives à leur origine et à leur découverte. Chaque document, ou 

chaque série de documents, doit être accompagné d’une déclaration faite sous serment attestant dans quelles circonstances et à quelle date le 

document a été découvert. A défaut de cette attestation, le document n’est pas admissible. Pour plus de détails, voy. H. Monneray, « La preuve 

documentaire et testimoniale au procès de Nuremberg », in R.G.D.I.P., n° : 1-2 52, 1948 janvier-juin, p.34.    
3 . TPIR, le Procureur c/ Jean-Paul Akayesu, affaire n° : ICTR-96-4-T,  La Chambre de première instance II du jugement du 2 septembre 1998, §§ 131 

et 165.  
4. Voy.  également l’article 92 du RPP du TPIR, l’article 92 du RPP du TSSL. Cet aveu est défini comme une «déclaration  par laquelle une personne 

tient pour vrai un fait qui peut produire contre elle des conséquences juridiques ». R. Guillien et  J. Vincent, Lexique des termes juridiques, op.cit., 

p.78.  En droit, l’aveu est un mode de preuve et, de toutes les preuves, c’est la plus décisive. C’est un acte de volonté qui va produire contre une 

partie des conséquences juridiques. L’aveu est toujours la preuve du fait. Voy. J-C. Wittenberg,  « La théorie des preuves devant les juridictions 

internationales », op.cit., p. 59. L’aveu ne peut plus être obtenu que par des moyens légaux, c'est-à-dire qu’il doit résulter d’un interrogatoire. Toute 

pression physique, psychique, violence policière, comme torture par procédés, sont proscrites de même que les fraudes et mensonges. Il convient 

de distinguer entre l’aveu judiciaire, qui est connu des juges directement et est fait en justice, et l’aveu extra-judicaire, qui est connu des juges 

indirectement, fait devant des tiers et émanant d’un écrit du prévenu ou de l’enregistrement de ses propos. Voy. M. Herzog-Evans et G. Roussel,  

Procédure pénale, Paris, Vuibert, 2013,  p.177.   
5 . Les articles 63 des RPP des TPIY, TPIR et TSSL.  
6 . A-M La Rosa, Juridictions pénales internationales,  op.cit., p.292.  
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Le déplacement sur les lieux a été adopté par les RPP des tribunaux ad hoc et les articles 4 des RPP des TPIY et 

TPIR énoncent respectivement qu’«une Chambre peut, avec l'autorisation du Président, exercer ses fonctions 

hors le siège du Tribunal si l'intérêt de la justice le commande». Le président du TPIY a jugé qu’il était dans 

l’intérêt de la justice d’autoriser une telle visite en raison du fait qu’elle permettait d’obtenir une 

« connaissance de première main et l'estimation de la topographie de la région, y compris la distance entre les 

maisons, les trajectoires de missiles et les trajets et pour évaluer l'ampleur de la destruction sur la localité »1.  

Ce moyen de preuve est marqué par des points faibles, notamment en ce qui concerne les tribunaux ad hoc, car 

la visite se déroule souvent des années après la perpétration du crime et les lieux, la topographie  ainsi que les 

personnes sont susceptibles d’avoir changé. De plus, la situation sur place peut être dangereuse pour permettre 

le déplacement sur les lieux. Dans ces circonstances ce moyen de preuve présente peu d’utilité2.   

Section III : L’appréciation de la preuve : 

La recevabilité des preuves relève d’une décision assez discrétionnaire devant les tribunaux ad hoc3,  c'est-à-

dire que la recevabilité des preuves est gouvernée par le principe de « la  liberté de la preuve »4, qui signifie 

que toutes les preuves sont en principe admissibles et toutes ont la même valeur quelle que soit la nature de 

l’infraction en cause5. Autrement dit, cette liberté concerne tout à la fois la production de la preuve et son 

appréciation par le tribunal6. Le juge dispose de la liberté d’accorder aux éléments de preuves la valeur et le 

poids qu’ils méritent à ses yeux7;  la condamnation est prononcée non en raison du fait que de telles preuves 

soient réunies, mais plutôt parce que le juge  est convaincu de la culpabilité de l’accusé8.    

En appliquant le principe de « la liberté de la preuve », les tribunaux ad hoc peuvent se fonder sur le seul 

témoignage d’une victime pour conclure à l’existence juridique du fait rapporté sans besoin de corroboration. 

Dans ce sens, l’article 96 des RPP des TPIY et TPIR énonce que « la corroboration du témoignage de la 

                                                           
1 . Traduit de l’anglais par l’auteur: « first hand knowledge and estimation of the topography of the region including distance between houses 

missile trajectories and travel routes and to assess the extent of destruction upon the locality” Voy. le TPIY, le Procureur c/  Kupreskic, n°: IT-95-16, 

autorisation d’un transport sur les lieux donnée par le président en application de l’article 4 du RPP, 29 septembre 1998.     
2 . A-M La Rosa, Juridictions pénales internationales,  op.cit., p.293.  
3 .  G. Cataldi et G. Della Morte, « La preuve devant les juridictions pénales internationales », op.cit., p.212. En fait, devant tous les tribunaux 

internationaux la souplesse est de rigueur. Devant la CIJ, l’opinion individuelle de Sir Gerald Fitzmaurice dans l’affaire du Sud-Ouest africain était 

que « les tribunaux internationaux ne sont pas liés par des règles aussi strictes que celles des tribunaux nationaux, dont beaucoup ne conviennent 

pas à des litiges entre gouvernements ». Voy. CIJ, Rec.1966, p.6   
4 . L’article 89/C du RPP des TPIY et TPIR énonce que : « La Chambre peut recevoir tout élément de preuve pertinent dont elle estime qu’il a valeur 

probante ». Voy. aussi TSL ; art. 149/C du RPP. Le RPP du TSSL ne se réfère qu’à la pertinence : art.89/C.  
5 . F. Debove, F. Falletti et T. Janville, Précis de droit pénal et de procédure pénale, op.cit., p.588.  
6 . Id, p.588. Selon l’art 89 du RPP du TPIR : « La Chambre peut recevoir tout élément de preuve pertinent qu’elle estime avoir valeur probante ».  
7  . A-M La Rosa, « La preuve », op.cit., p.963. 
8 . Id, p.963.  
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victime par des témoins n'est pas requise ». Cette liberté dans la preuve explique l'acceptation par les tribunaux 

ad hoc des témoignages par vidéoconférence1.    

Les seules preuves qui sont admises devant les tribunaux ad hoc sont celles qui ont été présentées par le 

Procureur à travers l’acte d’accusation. Ces preuves pourront fonder les décisions de ces tribunaux2. Les 

tribunaux peuvent se référer aux faits qui sont de notoriété publique, cette disposition est incluse dans le statut 

de Nuremberg3, ou encore dans les  RPP des tribunaux ad hoc4.  Cette technique s’appelle la connaissance 

d’office, selon laquelle le juge dans un procès prend connaissance de faits notoires dont il peut tenir compte, 

après en avoir dressé le constat, même s’ils n’ont pas été allégués ou prouvés devant lui.  La Chambre d’appel 

du TPIR  a  considéré  que le génocide d’avril 1994 était un fait de notoriété publique dont elle peut dresser le 

constat judiciaire et qui ne requiert plus la preuve de sa commission5. Les débats dans le prétoire se limitent à la 

responsabilité pénale présumée des accusés et au lien avec le contexte où des crimes similaires sont commis en 

masse6.   

Selon les RPP des tribunaux ad hoc, n’est pas recevable un élément de preuve « obtenu par des moyens qui 

entament fortement sa fiabilité ou si son admission, allant à l’encontre d’une bonne administration de la 

justice, lui porterait gravement atteinte »7. Les Chambres des tribunaux ad hoc considèrent que la fiabilité est 

une composante inhérente et implicite de la  recevabilité des éléments de preuve : « Ainsi si un élément n’est 

pas fiable il n’aura assurément aucune valeur probante »8.   

D’après ces dispositions, les juges peuvent exclure tout élément de preuve qui a été obtenu par contrainte, 

pression exercée ou par l’absence de garanties d’un procès équitable ou obtenues par des moyens illégaux car 

les règles qui gouvernent les procédures devant les tribunaux ad hoc se fondent sur les droits de l’homme 

internationalement reconnus dans la recherche des preuves ; autrement dit, les éléments de preuve doivent avoir 

                                                           
1 . A-M La Rosa, « La preuve », op.cit., p.965.  
2 . B. Nignan, « Conditions requises pour la décision », in Commentaire du Statut de Rome de la Cour pénale internationale, Julian Fernandez et 

Xavier Pacreau (dir), Paris, Pedone, 2012, p.1647. 
3. Art.21 du statut de Nuremberg : « Le Tribunal n’exigera pas que soit rapportée la preuve de faits de notoriété publique, mais les tiendra pour 

acquis. Il considèrera également comme preuves authentiques les documents et rapports officiels des Gouvernements des Nations Unies, y compris 

ceux dressés par les Commissions établies dans les divers pays alliés pour les enquêtes sur les crimes de guerre ainsi que les procès verbaux des 

audiences et les décisions des tribunaux militaires ou autres tribunaux de l’une quelconque des Nations Unies ».  
4. TPIY, TPIR et TSSL : art 94 de leurs RPP. TSL : art.160 du RPP. 
5 . TPIR, Le Procureur c/ Edouard Karemera, Décision faisant suite à l’appel interlocutoire interjeté par le Procureur de la décision relative au constat 

judicaire, ICTR-200-55, 12 septembre 2006, § 16. La connaissance d’office est une notion qui suscite des controverses, principalement dues à son 

caractère vague et imprécis, le juge doit, par conséquent, y avoir recours de manière circonspecte. Ceci est d’autant plus vrai dans un procès pénal 

où la culpabilité et l’innocence d’un individu sont en jeu. Pour plus de détails sur ce sujet, voy. A-M La Rosa,  Juridictions pénales internationales,  

op.cit., p.287 et ss.  
6 .  A-M La Rosa « La preuve », in Commentaire du Statut de Rome de la Cour pénale internationale, op.cit.,  p. 1596.  
7 . Art.95 du RPP des TPIY, TPIR et TSSL. Voy. aussi art.162 du RPP du TSL. 
8 . TPIY, Le Procureur c/ Tadic, Décision relative à la requête de la défense sur les éléments de preuves indirects, citée à la note 8, § 15.   
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été obtenus dans des circonstances qui ne portent pas atteinte à leur nature ou à leur caractère et n’enfreignent 

aucun droit fondamental du suspect ou de l’accusé1. Les tribunaux ad hoc devraient permettre de rejeter 

systématiquement les preuves obtenues par l’utilisation de la torture ou d’autres traitements cruels, inhumains 

ou dégradants2. Aucune qualification ou degré de la violation ne sont requis, mais un lien doit nécessairement 

exister entre cette violation et la preuve obtenue. Cette disposition s’applique à toute collecte de preuves, y 

compris celle qui aurait pu être réalisée par un Etat3.   

Les tribunaux ad hoc doivent également bénéficier d’éléments probants tant pour la démonstration de l’élément 

matériel que pour celle de l’élément psychologique avant de décider que l’infraction a été commise. La preuve 

de l’élément matériel des crimes relevant de la compétence des tribunaux ad hoc, est portée sous forme de 

témoignage, mais les Chambres saisies se contentent rarement d’un seul témoignage4. Si elles le font, elles 

mettent alors l’accent sur sa très grande crédibilité et sur le fait que le témoin connaît l’accusé depuis de 

nombreuses années5. En général, les Chambres des tribunaux  ad hoc dépendent du nombre important de 

témoins qui ont vu le fait qui doit être prouvé. De plus, elles examinent attentivement les hésitations et 

contradictions de ces témoins, mises en exergue lors de leur  contre-interrogatoire, afin de s’assurer qu’elles 

n’affectent en rien leur crédibilité et vérifient dans le témoignage même de l’accusé les éléments qui permettent 

d’étayer leurs conclusions6. Par exemple, le TPIR s’est référé à des témoignages qui contredisaient l’allégation 

de l’accusé selon laquelle il aurait tenté d’empêcher des massacres7. Le Tribunal dans la même affaire n’a pris 

en compte que les éléments de preuve qui sont directs et qui ne prêtent pas à équivoque8.       

Quant à l’intention ou l’élément moral des crimes relevant de la compétence des tribunaux  ad hoc, leur preuve 

porte sur la conscience de l’acte reproché ou la conscience de ses conséquences ; cette preuve est plus complexe 

lorsqu’il s’agit de démontrer une intention spécifique. L’acte de génocide par exemple peut être inféré d’un 

                                                           
1 . TPIY, Le Procureur c/ Celbici, Décision relative à l’exception préjudicielle de l’accusé Zdravko Mucic aux fins de l’irrecevabilité de moyens de 

preuve, affaire n° : IT-99-29-21, du 2 septembre 1997, § 41.  
2 . TPIY, Le Procureur /c. Brdanin, décision sur l'objection de la défense pour intercepter les preuves, n° : IT-99-36, 3 octobre 2003, § 55. L’article 69-

7 du Statut de la CPI dans ce sens a exclu les éléments de preuve obtenus par des moyens qui violent le Statut de la Cour ou les droits de l’homme 

internationalement reconnus, si la violation met sérieusement en question la crédibilité des éléments de preuve ; ou si l’admission de ces éléments 

de preuve était de nature à compromettre la procédure et à porter gravement atteinte à son intégrité.    
3 .  A-M La Rosa, « Preuve », in Commentaire du Statut de Rome de la Cour pénale internationale, op.cit., p.1597.  
4 .  A-M La Rosa,  « La preuve », op.cit., p.965. 
5 . Id, p.965.  
6 . A-M La Rosa,  « La preuve », op.cit., p.966.  
7 . TPIR, le Procureur c/ Jean-Paul Akayesu, affaire n° ICTR-96-4-T, Chambre de première instance II, jugement du 2 septembre 1998, §§ 182 et 193. . 
8 . Ibid, §§ 405-415.  
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certain nombre d’éléments, tels la doctrine générale du projet politique inspirant les actes de génocide ou la 

répétition d’actes de destruction discriminatoires1.  

La jurisprudence des tribunaux ad hoc considère comme faits révélant une intention génocidaire et qui se 

réfèrent directement à l’accusé, l’attitude calomnieuse de ce dernier par rapport au groupe victime2 ou le 

caractère systématique et répété de ses actions3. L’intention génocidaire peut s’inférer du projet de créer un Etat 

ethniquement homogène là où les populations sont mélangées et du fait d’exclure des groupes non serbes ou de 

les déporter par la force4. Le caractère massif des effets destructeurs, le nombre de victimes sélectionnées en 

raison de leur appartenance à un groupe, le type d’armes utilisées, le viol systématique des femmes appartenant 

au groupe ciblé et le fait de les empêcher d’avorter pour qu’elles donnent naissance à des enfants d’une identité 

nouvelle, la désorganisation des groupes par l’humiliation et la terreur, la destruction des lieux de culte et des 

bibliothèques peuvent aussi s’avérer des éléments pertinents5. Les mesures discriminatoires contre les biens et 

les mesures économiques ont aussi été utilisées pour démontrer l’intention requise, parmi un ensemble 

d’éléments de preuve concordants6. Toutefois, la CIJ a estimé que l’intention génocidaire ne peut être inférée de 

l’utilisation de l’arme nucléaire, malgré sa capacité destructive massive inhérente7.   

 
Le résumé : 
 
Après avoir présenté une étude sur la preuve devant les tribunaux ad hoc, nous avons constaté que la majorité 

des règles appliquées par ces tribunaux ont été inspiré des lois nationales surtout en ce qui concerne les 

principes de la liberté de la preuve et de légalité de la preuve. Sur la base de ce principe nous pouvons dire que 

tous les moyens de preuve sont acceptés devant les tribunaux ad hoc, mais dans la pratique nous constatons que 

les moyens de preuves devant les tribunaux ad hoc sont les moyens traditionnels de preuve : témoins de fait, 

experts, preuves documentaires, les aveux et la descente sur les lieux font partie de leur arsenal. Il faut 

souligner que ce sont les témoignages et non les autres moyens qui représentent la majorité des preuves devant 

les tribunaux ad hoc. 

                                                           
1 . TPIY, le Procureur c/ Radovan Karadzic et Ratko Mladic, n° 95-5-R61 et 95-18-R61. Examen des actes d’accusation dans le cadre de l’article 61 

du RPP, 11 juillet 1996, pp.1440-1375 §§ 92et 94.   
2 . TPIR, Le Procureur c/ Clément Kayishema et Obed Ruzindana, affaire n° ICTR-95-1-T, Chambre de première instance II, jugement du 21 mai 

1999, § 527 538-540.  
3 . Id, p.543-545.  
4 . TPIY, le Procureur c/ Radovan Karadzic et Ratko Mladic, n° 95-5-R61 et 95-18-R61. Examen des actes d’accusation dans le cadre de l’article 61 

du RPP, 11 juillet 1996, § 94.   
5 . TPIR, le Procureur c/ Jean-Paul Akayesu, affaire n° ICTR-96-4-T, jugement du 2 septembre 1998, § 523. 
6 . Id, § 523.  
7 . La CIJ, dans l’affaire de la licéité de la menace ou de l’emploi d’armes nucléaires, avis consultatif du 8 juillet 1996. Rec.1996, 226, § 26.  
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D’après nous, cette sélectivité est critiquable car les tribunaux ad hoc sont compétents face aux crimes 

internationaux qui menacent la paix et la sécurité internationales. Ces crimes dangereux doivent donc être 

prouvés par tous les moyens. Autrement dit, les autres moyens de preuve auraient dû être traité de la même 

façon que le témoignage au sein des tribunaux  ad hoc.  

Bibliographie : 
 
G. Lopez et S. Tzitzis, Dictionnaire sciences criminelles, Dalloz, Paris, 2004.  
 
F. Jobron-Minier, Le témoin devant la justice pénale, thèse, Droit privé et sciences criminelles, Université de 
Poitiers, 2000. 

 

J. Salmon,  « Le fait dans l’application du droit international », in : R.C.A.D.I., 1982-II, vol.175.  
 
J-C. Wittenberg, « La théorie des preuves devant les juridictions internationales  », in Recueil des cours, 1936, 
II, tome, 56. 

Ph. Conte et  P. Maistre du Chambon,  Procédure pénale, Paris, Dalloz, 2001.  
 
F. Debove, F. Falletti et T. Janville, Précis de droit pénal et de procédure pénale, Paris, P.U.F., 2001.  

A-M La Rosa, « La preuve », in : Hervé Ascensio, Emmanuel Deaux, Alain Pellet Droit International Pénal, 
(dir), Paris, Pedone, 2012.  
 
A-M La Rosa, Juridictions pénales internationales, Paris, PUF, 2003.  

  
G. Cataldi et G. Della Morte, « La preuve devant les juridictions pénales internationales », in La preuve devant 
les juridictions internationales, Hélène Ruiz Fabri et Jean-Marc Sorel, (dir), Paris,  Pedone.  

 
A-M La Rosa,  « La preuve  », in  Commentaire du Statut de Rome de la Cour pénale internationale, (dir), 
Julian Fernandez et Xavier Pacreau, Paris, Pedone, 2012. 
 
L. Boussinot,  Le témoin  et la justice répressive, thèse, Droit et sciences politiques, Nice, Université de Nice 
Sophia-Antipolis, 2012. 

 
J. Pradel, Procédure pénale, Cujas, 2011, p.339, n° 405. 

 
B. Nignan, « Conditions requises pour la décision », in Commentaire du Statut de Rome de la Cour pénale 
internationale, Julian Fernandez et Xavier Pacreau (dir), Paris, Pedone, 2012. 
 

 

 

 

 

 
 



æìãbÔÛaë@éÔÐÛa@òÜ©@L…†ÈÛa@ @æìÈi‰þaë@ÉiaŠÛa@ìîãìí@@L@2016  � 2336 -0615ردمدNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNN 

105 

 

 

l’exploitation et la protection des eaux  

minérales naturelles et des eaux de source 

 
KAID HAFIDA Doctorante 

 en droit  des affaires comparée et professeur  

contractuelle à la faculté  de droit Mostaganem, Algérie 

introduction : 

 en eau de la planète, nous avions l’intuition qu’il était possible (et même souhaitable) de le 

faire au travers de la démarche scientifique. Nous avons donc entrepris ce mémoire dans l’idée 

de vérifier si ce présupposé était correct. 

Pour ce faire, nous avons mis en place dans une classe de CM2 à Voisins le Bretonneau (78) un 

projet concernant l’utilisation de l’eau par Convaincues de la nécessité d’éduquer les élèves à la 

protection de l’environnement, et plus particulièrement à la préservation des ressources 

l’homme. Nous avons étudié plus précisément le circuit de l’eau dans la ville avec ses 

différentes étapes (traitement de l’eau potable, fonctionnement du château d’eau, épuration des 

eaux usées), la consommation et coût de l’eau, l’impact de l’action de l’homme sur 

l’environnement. Ceci a permis aux élèves de prendre conscience de la nécessité de préserver 

l’eau. 

L’ensemble de ce travail a été réalisé en mettant en œuvre une démarche d’investigation 

(démarche expérimentale et recherche documentaire). 

Au terme de notre intervention dans cette école, nous sommes confirmées dans ce que nous 

pressentions : il est possible de faire adopter un comportement citoyen aux élèves, grâce aux 

connaissances et compétences que la démarche scientifique permet de construire. 
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  Au sens d’ eau minérale naturelle, une eau microbiologiquement saine provenant ‘une nappe 

ou d’un gisement souterrain1, exploitée à partir d’une ou plusieurs «émergences naturelles ou 

forées, à proximité des quelles est conditionnée. Elle se distingue nettement des autres destinées 

à la consommation humaine par sa nature caractérisée par sa pureté, et par sa teneur spécifique 

en sels minéraux, oligo-éléments ou autres constituants. Ces caractéristiques sont  appréciées 

sur les plans, géologique et hydrogéologique, physique, chimique et physico-chimique, 

microbiologique, pharmacologique. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
1 -�  Eau de source L’eau de source provient, comme l’eau minérale naturelle, d’une source souterraine et est naturellement potable. Cette eau ne 

peut pas non plus subir de traitement et doit également être embouteillée à la source. Contrairement à l’eau minérale naturelle, sa composition ne 

présente pas le même degré de stabilité mais peut par contre varier, tout en restant dans certaines limites. Elle doit respecter les normes de 

potabilité pour les eaux « destinées à la consommation humaine » 

. - Eau du robinet Les eaux du robinet, qui parviennent aux usagers via un réseau de conduites, proviennent d’un mélange d'eaux de surface et 

d’eaux venant de nappes souterraines. Quelle que soit leur provenance, elles doivent être traitées chimiquement pour les rendre propres à la 

consommation. Pour garantir leur potabilité au terme de leur acheminement par conduites, on doit en outre leur adjoindre du chlore. Sur les 110 

litres d'eau du robinet que consomment chaque jour les Belges, seul 1% est utilisé comme boisson, 99% étant affectés aux soins corporels et au 

ménage. L’OMS fixe ainsi la Dose Journalière Admissible (DJA) pour les êtres humains, exprimée en milligramme par kilo de poids corporel. A partir 

de cette dose journalière, on calcule alors la concentration maximale admissible d’une substance dans l’eau potable en tenant compte du poids 

corporel moyen, du pourcentage de l’ingestion totale qui peut se faire via l’eau potable (afin de tenir compte des autres sources possibles) et de la 

quantité d’eau ingérée en moyenne par jour. Le tableau ci-dessous schématise 
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   Ces eaux minérales naturelles peuvent posséder des propriétés thérapeutiques favorables 

à la santé humaine, eau de source, une eau d’origine exclusivement souterraine, apte à la 

consommation humaine microbiologiquement saine et protégée contre les risques de 

pollution1. 

 Une eau minérale naturelle ou une eau de source ne peut faire l’objet d’aucun traitement 

ou adjonction autre que la séparation des éléments instables et la sédimentation des 

matières en suspension par décantation ou filtration, et l’incorporation de gaz carbonique 

ou la dénazification. Les traitements ou adjonctions sont réalisés à l’aide de procédés 

physiques, mettant en œuvre  des matériaux inertes, précédés, le cas échéant, d’une 

aération. Ils ne doivent  pas avoir pour but ou effet de modifier les caractéristiques 

microbiologiques de l’eau minérale ou de l’eau de source. 

   Les conditions de traitement ou les adjonctions sont fixées par arrêté conjoint des 

ministres chargés des ressources en eau, de la santé, du commerce, et de la normalisation. 

     La proportion d'éléments contenus dans l'eau minérale naturelle et l'eau de source doit être 

conforme aux règlements techniques en vigueur et ne doit pas dépasser les valeurs qui seront 

fixées par un arrêté conjoint des ministres chargés des ressources en eau, de la santé, du 

                                                           
1 - les eaux minérales naturelles et les eaux de source sont classées en : 

-eau minérale naturelle non gazeuse : l’eau minérale non gazeuse est une eau minérale naturelle qui, à l’état naturel et après traitement éventuel 

autorisé conformément la loi et conditionnement, ne contient pas de gaz carbonique libre en proportion supérieur à la quantité nécessaire pour 

maintenir dissous les sels hydrogène-carbonatés dans l’eau.  

-eau minérale naturellement gazeuse : l’eau minérale naturellement gazeuse est une minérale naturelle dont la teneur en gaz est, après traitement 

éventuel autorisé et conditionnement, la même qu’à l’émergence compte tenu des tolérances techniques usuelles. 

-eau minérale naturelle dégazifiée : l’eau minérale naturelle dénazifiée est une eau minérale naturelle dont la teneur en gaz carbonique, après 

traitement éventuel autorisé conformément aux dispositions la loi et conditionnement, n’est pas la même qu’à l’émergence. 

-eau minérale naturelle renforcée au gaz carbonique de la source : l’eau minérale naturelle renforcée au gaz carbonique, après traitement éventuel 

autorisé conformément aux dispositions  de la loi, n’est pas la même qu’à l’émergence et qui fait l’objet d’adjonction en gaz carbonique émanant de 

la source. 

-eau minérale naturelle gazéifiée : l’eau minérale gazéifiée est une eau minérale naturelle rendue gazeuse, après traitement éventuel autorisé, par 

addition de gaz carbonique d’autre Provence. 

-eau de source : l’eau de source est une eau de source introduite au lieu de son émergence, telle qu’elle sort du sol, sous réserve des traitement 

éventuels autorisés  dans des récipients de livraison au consommateur ou dans des canalisations l’amenant directement dans ces récipients. 

 -eau de source gazéifiée :  l’eau de source gazéifiée une eau de source qui, sous réserve des traitements éventuels autorisés, est rendue 

effervescente par addition de gaz carbonique. 
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commerce et de la normalisation, le classement des eaux minérales naturelles et des eaux de 

source consiste en l'identification de leur catégorie conformément à l'article 3 ci-dessus. 

     La commission permanent ,Il est institué auprès du ministre chargé des ressources en eau 

une commission permanente des eaux minérales naturelles et des eaux de source désignée ci-

après "commission", chargée notamment: - de donner un avis technique sur la 

reconnaissance, le classement et la concession des eaux minérales naturelles et des eaux de 

source, - d'étudier, d'évaluer, et d'émettre un avis sur le développement, l'exploitation et la 

protection des eaux minérales naturelles et des eaux de source ainsi que sur toute question en 

rapport avec son objet qui lui serait soumise, - d'étudier, d'évaluer, de vérifier la conformité, 

et d'émettre un avis sur les dossiers de demande de reconnaissance, les dossiers de demande 

d'octroi de concession, - de définir et de fixer les dispositions et prescriptions des cahiers des 

charges particuliers de concession des eaux minérales naturelles et des eaux de source1. 

Chapitre 1 : des conditions d’exploitation commerciale eaux minérales 
naturelles et des eaux de source. 

 En matière d'installations d'exploitation de l'eau minérale naturelle ou de l'eau de source, 

les cahiers des charges particuliers doivent préciser, les caractéristiques des installations de 

pompage ou de captage des eaux, les caractéristiques de l'unité de conditionnement de 

l'eau, l'implantation de l'unité de conditionnement qui doit être la plus proche possible du 

point de captage d'eau,  l'obligation de la conformité du projet à la réglementation en 

vigueur, notamment celle relative aux établissements classés, l'obligation de réaliser les 

installations de façon à éviter toute possibilité de contamination et à conserver les 

propriétés de l'eau minérale naturelle ou de l'eau de source répondant à sa qualification, les 

                                                           
1 - La commission permanente est présidée par le ministre chargé des ressources en eau ou son représentant et elle est composée: - du 

représentant du ministre chargé des collectivités locales, - du représentant du ministre chargé du domaine national, - du représentant du 

ministre chargé de la protection des consommateurs, - du représentant du ministre chargé de l'environnement, - du représentant du 

ministre chargé de l'agriculture, - du représentant du ministre chargé du tourisme, - du représentant du ministre chargé de la santé, - du 

représentant du ministre chargé de la culture, - du représentant du ministre chargé de la normalisation, - du directeur général du centre 

national de toxicologie, - du directeur général de l'institut Pasteur d'Algérie, - du directeur du centre algérien de contrôle de la qualité et de 

l'emballage, - du directeur général de l'agence nationale des ressources hydriques. Le secrétariat de la commission permanente est assuré 

par les services du ministère des ressources en eaux. Dans le cadre de ses travaux, la commission permanente peut solliciter la contribution 

de toute personne susceptible de l'éclairer en la matière. L'organisation et le fonctionnement de la commission permanente sont fixés par 

arrêté du ministre chargé des ressources en eau.  
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délais de réalisation de l'unité de conditionnement d'eau et les délais de mise en 

production. 

  L'exploitation des eaux minérales naturelles et des eaux de source à des fins commerciales 

ne peut être exercée que pour des eaux dont la qualité d'eau minérale naturelle ou d'eau de 

source a fait l'objet d'une procédure de reconnaissance, et exclusivement, en vertu d'une 

concession d'exploitation à des fins commerciales d'eaux minérales naturelles et d'eaux de 

source 1. 

Dans le cadre de la promotion de l'investissement privé et de la valorisation des eaux 

minérales naturelles et des eaux de source qui ont fait l'objet d'inventaire et de classement 

par les services compétents du ministère chargé des ressources en eau, et pour permettre 

les meilleures conditions de transparence, il sera fait recours aux procédures d'adjudication 

pour l'octroi des concessions d'exploitation des eaux minérales naturelles et des eaux de 

source. 

Section1 : De la recherche des eaux minérales naturelles et des eaux de source et de la  

reconnaissance de leur qualité : 

    La procédure de reconnaissance de la qualité d'eau minérale naturelle et d'eau de source 

consiste en l'identification de leurs caractéristiques2. 

Peuvent demander la reconnaissance de la qualité d'eau minérale naturelle et d'eau de 

source, tout titulaire d'une autorisation de travaux de recherche et de captage d'eau, 

obtenue conformément aux dispositions en vigueur en la matière et désirant exploiter le 

point d'eau à des fins commerciales; Les organismes ou établissements relevant du 

ministère des ressources en eau à l'effet d'inventorier les eaux minérales naturelles et les 

eaux de source et de veiller à leur protection et à leur exploitation conformément aux 

dispositions de l'article 10 ci-dessus. L'autorisation de recherche et de captage d'eau, est 

délivrée par le wali territorialement compétent, sur avis technique des services techniques 

                                                           
1 -Art.09 ,Décret exécutif n°04-196 du 15 juillet 20004 relatif à l’exploitation et la protection des eaux minérales naturelles et des eaux de 

source, le présent décret a pour objet de définir les eaux minérales naturelles et les eaux de source conformément à leurs caractéristiques et 

leurs  propriétés qui les distinguent des autres eaux potables destinées à la consommation humaine, et réglementer leur exploitation et leur 

protection. 

2 - Art.11 Décret exécutif n°04-196,  Déjà citée. 
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du ministère chargé de ressources en eau, conformément aux dispositions en vigueur en la 

matière1. 

Le dossier de demande de reconnaissance de la qualité des eaux minérales naturelles ou 

des eaux de source doit être adressé par le demandeur en trois (3) exemplaires au ministre 

chargé des ressources en eau et doit comporter, une demande,  l'autorisation de travaux de 

recherche et de captage délivrée par le wali territorialement compétent, les nom, prénoms 

et domicile du demandeur et, pour une personne morale, la raison sociale, ainsi que 

l'adresse de son siège social,  un nom proposé au point d'eau, un extrait de la carte au 

1/50.000 et d'un plan situant l'emplacement du point d'eau, le débit instantané maximal du 

point d'eau et le volume d'eau journalier, les résultats des analyses d'eau effectués par des 

laboratoires figurant sur une liste de laboratoires fixée par voie réglementaire. Lorsque la 

demande de reconnaissance est faite par un organisme ou établissement relevant du secteur 

du ministère des ressources en eau, le dossier doit comporter en outre, un rapport 

circonstancié. 

  Au titre de l'examen du dossier de reconnaissance de la qualité d'eaux minérales 

naturelles et d'eaux de source la commission permanente peut faire procéder aux 

vérifications des analyses et des documents transmis dans le cadre du dossier prévu par les 

dispositions de  la loi. A l'issue de l'examen du dossier de reconnaissance par la 

commission permanente et au cas où cet examen confirme la qualité d'eau minérale 

naturelle ou d'eau de source, la reconnaissance de cette qualité fait l'objet d'un arrêté de 

reconnaissance de la qualité d'eau minérale naturelle ou d'eau de source de l'eau concernée 

pris par le ministre chargé des ressources en eau et qui détermine2 .   

   Les services compétents du ministère chargé des ressources en eau tiendront à jour le 

fichier des eaux minérales naturelles et des eaux de source. 

Section2 : De la concession pour l'exploitation commerciale des eaux minérales 

naturelles et des eaux de source. 

  Sont considérés comme activités d'exploitation d'eau minérale naturelle ou d'eau de 

source, les travaux de captage, de transport, de stockage et d'embouteillage des eaux 

minérales naturelles et des eaux de source.  

                                                           
1 - Art.12,  Décret exécutif n°04-196,  Déjà citée. 
2 - Art 15 Décret exécutif n°04-196,  Déjà citée. 
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  La concession en vue de l'exploitation commerciale d'une eau minérale naturelle ou 

d'une eau de source est octroyée par un arrêté de concession pris par le ministre chargé des 

ressources en eau. Cet arrêté comporte l'approbation du cahier des charges particulier dont 

les clauses sont fixées par la commission permanente, instituée en vertu des dispositions 

de  ha loi, en conformité avec les dispositions du présent décret et du cahier des charges-

type qui lui est annexé. Le cahier des charges particulier est annexé à l'arrêté de concession 

de l'eau minérale naturelle ou de l'eau de source concernée. 

  Outre les conditions prévues par le cahier des charges-type annexé au présent décret, le 

cahier des charges particulier fixe, notamment,  les conditions générales d'exploitation de 

la concession, et les dispositions générales relatives aux points de prélèvement, aux 

ouvrages de captage,  les installations requises destinées à l'exploitation, au stockage et au 

transport des eaux minérales naturelles et des eaux de source, les mesures à prendre pour 

la protection contre les inondations,  les conditions et quantités de prélèvement des eaux 

concernées pour l'approvisionnement en eau potable des agglomérations avoisinantes, ou 

pour satisfaire des usages qui existaient avant la date d'octroi de la concession , les 

traitements et adjonctions autorisés, la nature et la périodicité des contrôles et des analyses 

exigés de l'exploitant, la durée de concession et le sort des ouvrages à l'expiration de la 

concession, la remise en état des lieux en cas de désistement unilatéral, les conditions 

financières de la concession1. 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
1  -Art. 19 Décret exécutif n°04-196,  Déjà citée. 
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  Le demandeur d'une concession d'exploitation d'eau minérale naturelle ou d'eau de 

source peut être1, soit propriétaire du terrain sur lequel se trouve le point d'eau ou être 

titulaire d'un droit de jouissance , ou d'un titre de location comportant expressément 

l'objectif d'exploitation commerciale de l'eau minérale naturelle ou l'eau de source 

concernée, pour une période au moins égale à celle de la concession, soit l'adjudicataire de 

la concession d'exploitation d'une source ou d'un gisement relevant du domaine public 

hydraulique octroyée conformément aux dispositions de la loi2. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
1 - Art 20 Décret exécutif n°04-196,  Déjà citée. 
2 -l 'eau du robinet doit être traitée chimiquement pour être conforme aux normes de potabilité. L'Eau Minérale Naturelle se caractérise par sa 

pureté originelle et il est interdit de la traiter. Des limites de qualité strictes sur différents paramètres et contaminants sont imposées par la 

réglementation (arrêté du 28/10/12) pour les eaux minérales. Des limites de qualité encore plus strictes sont imposées pour prétendre à 

l'appellation «eau pour nourrissons». Pour vérifier le respect de ces critères draconiens, de nombreux contrôles sont pratiqués par un laboratoire 

externe agréé pour le contrôle des Eaux Minérales Naturelles. Les résultats sont surveillés par les ARS (Agences régionales de santé). Les eaux 

minérales naturelles peu minéralisées comme Wattwiller peuvent être consommées quotidiennement par toute la famille. Avec l'eau minérale 

naturelle....pas de surprise désagréable ni de risque d'impuretés, et une sécurité alimentaire garantie. Les eaux fortement minéralisées sont, elles, 

plus à consommer occasionnellement, en alternance avec d'autres eaux, afin d'apporter ponctuellement un surplus de tels ou tels minéraux, par 

exemple en réponse à une carence momentanée. 
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  Pour la demande de concession pour l'exploitation commerciale d'une eau minérale 

naturelle ou d'une eau de source, le demandeur adressera un dossier en (3) exemplaires au 

ministre chargé des ressources en eau dont la consistance sera fixée par voie réglementaire 

et qui doit comprendre notamment, l'autorisation de travaux de captage et de recherche 

d'eau délivrée par le wali territorialement compétent, l'arrêté de reconnaissance délivré par 

le ministre des ressources en eau, l'étude hydrogéologique pour la connaissance de la 

ressource et pour la définition des points de prélèvement et la délimitation des zones de 

protection. Cette étude sera réalisée par une institution habilitée ou un hydrogéologue 

agréé, l'étude d'impact élaborée et approuvée conformément à la réglementation en 

vigueur1. 

Section 3 : Des prescriptions relatives concessionnaire et au régime général de la 

concession : 

Au titre des dispositions relatives au concessionnaire et au régime général de la concession, 

les cahiers des charges particuliers doivent préciser, l'identité du concessionnaire ,  les 

références de l'autorisation de travaux de recherche et de captage ou du titre sur la base 

duquel est octroyée la concession, les références de l'acte de reconnaissance de la qualité 

d'eau minérale ou d'eau de source, le débit ou les quantités que le concessionnaire peut 

                                                           
1 - Art. 42. - Le présent décret sera publié au Journal officiel de la République algérienne démocratique et populaire. Fait à Alger, le 27 Joumada 

El Oula 1425 correspondant au 15 juillet 2004. Ahmed OUYAHIA. ANNEXE I CAHIER DES CHARGES-TYPE RELATIF A LA CONCESSION 

D'EXPLOITATION DES EAUX MINERALES NATURELLES ET DES EAUX DE SOURCE Article 1er.  En application des dispositions de l'article 19 du 

décret exécutif n° 2004-196 du 27 Joumada El Oula 1425 correspondant au 15 juillet 2004 relatif à l'exploitation et la protection des eaux 

minérales naturelles et des eaux de source, le présent cahier des charges-type a pour objet de déterminer les clauses, droits et obligations que 

doivent comporter les cahiers des charges particuliers.  

-DE L'ELABORATION ET DU CONTENU DES CAHIERS DES CHARGES PARTICULIERS :Elaborés par la commission permanente instituée par les 

dispositions de l'article 7 du décret exécutif n° 2004-196 du 27 Joumada El Oula 1425 correspondant au 15 juillet 2004, susvisé, et approuvés 

par arrêté du ministre chargé des ressources en eau, les cahiers des charges particuliers établis pour chaque concession doivent comporter: - 

l'ensemble des conditions, procédures, droits et obligations que les dispositions du décret exécutif n° 2004-196 du 27 Joumada El Oula 1425 

correspondant au 15 juillet 2004 prévoient comme devant être fixées et/ou précisés par les cahiers des charges particuliers; - l'ensemble des 

dispositions prescrites par le présent cahier des charges-type; - toute autre condition ou procédure conforme aux dispositions du décret exécutif 

n° 2004-196 du 27 Joumada El Oula 1425 correspondant au 15 juillet 2004, susvisé, et répondant à des réalités ou à des particularités 

spécifiques du gisement d'eau minérale naturelle ou de l'eau de source concernée, ou susceptible de préciser les conditions générales de 

passation ou d'exploitation de la concession, les cahiers des charges particuliers doivent comporter l'ensemble des prescriptions relatives: - au 

concessionnaire et au régime général de la concession; - aux installations d'exploitation de l'eau minérale naturelle ou de l'eau de source 

concernée; - à la protection du gisement d'eau minérale naturelle ou d'eau de source concernée; - au contrôle et à la surveillance de l'eau 

minérale naturelle et de l'eau de source concernée. 
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prélever, les traitements et adjonctions permis pour la catégorie d'eau minérale naturelle ou 

d'eau de source concernée , l'obligation de porter immédiatement à la connaissance du 

concédant toutes variations qui surviendraient dans la qualité de l'eau ou dans le débit de la 

source, l'obligation d'élection de domicile du concessionnaire dans la localité où est 

implantée la concession, et l'obligation du concessionnaire, sous peine de résiliation de la 

concession à ses torts et de poursuites judiciaires le cas échéant, d'informer le concédant de 

toute entreprise et usurpation ou de tout acte de nature à préjudicier au droit de propriété de 

l'Etat. 

  Sont seules considérées comme faisant partie de la concession, les eaux en provenance 

du forage ou de la source dans la limite de la quantité maximale journalière fixée par la 

commission permanente. Le concessionnaire ne peut prélever du forage une quantité d'eau 

supérieure à celle fixée par le cahier des charges particulier. Les débits journaliers 

exploités doivent être mentionnés dans le registre d'exploitation et mis à la disposition du 

concédant. Le concessionnaire est tenu de prendre toutes les mesures nécessaires pour 

éviter le gaspillage et la perte de l'eau. L'eau doit être amenée par canalisation étanche 

jusqu'à l'unité de production1.  

  La concession est accordée pour une durée de cinquante (50) ans. Elle prend effet à 

partir de la publication au Journal officiel de la République algérienne démocratique et 

populaire de l'arrêté l'approuvant et prend fin le 31 décembre de la cinquantième année. 

Elle est renouvelable selon les mêmes formes qui ont servi à l'octroi de la concession2. 

  En fin de concession, l'ouvrage de captage sera considéré comme bien en retour à l'Etat. 

Les installations et machines resteront la propriété du concessionnaire qui devra les 

enlever. 

CHAPITRE2 : De la protection des eaux minérales naturelles et eaux de 
source et les sanctions pénales. 

 Dans le cadre  d’eau et environnement, Le secteur de l’eau embouteillée a souvent été 

précurseur dans le domaine de l’environnement et continue de mettre en place des mesures 

adéquates pour, d’une part une gestion durable des nappes aquifères et d’autre part, une 

                                                           
1  -Art 05 Décret exécutif n°04-196,  Déjà citée. 
2  - L’enjeu économique des eaux minérales, Extrait de la lettre trimestrielle Energies et matières premières n°10. 4ème trimestre 1999. 
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politique d’emballage responsable diminuant continuellement son impact sur 

l’environnement1.  

La gestion durable du patrimoine hydrique, la surface cumulée des périmètres de 

protection mis en place par les minéraliers et les producteurs d’eau de source membres de 

la FIEB représente un total 242 km², soit la superficie de 37.230 terrains de football… Ces 

zones aquifères sont réparties entre 28 sources d’eau minérale naturelle et 16 sources 

d’eau de source reconnues officiellement.  

  Elles sont toutes rigoureusement protégées, entre autre par l’installation de vastes 

périmètres de protection. En y ajoutant l’ensemble des zones protégées des eaux provenant 

des pays étrangers et mises sur le marché belge par les membres de la FIEB, ce chiffre se 

monte à 538,90 km², soit plus de trois fois la superficie de la Région de Bruxelles-

Capitale. Ces périmètres de protection sont primordiaux pour garantir la pureté originelle 

de l’eau naturelle, aujourd’hui et pour les générations futures. Protéger le filtre naturel 

assure une gestion durable des nappes aquifères. Grâce à ce filtre naturel (souterrain et à 

l'abri de tout risque de pollution lié aux activités humaines) et à sa pureté originelle, l'eau 

minérale naturelle et l'eau de source peuvent être bues sans aucun traitement chimique ou 

microbiologique….la pureté naturelle ! Pas de surexploitation des nappes aquifères Le 

cycle de l’eau fait également l’objet d’une attention sévère2.  

                                                           
1 -« Analyse environnementale de l’évolution des tonnages d’emballages ménagers en France entre 1997 et 2006 sur 8 marché de produits de 

grande consommation », ADEME 2007. La progression de la consommation d’eaux plates depuis 1997 aurait dû conduire à une augmentation 

proportionnelle des tonnages d’emballages correspondants. Or on observe que ces tonnages de déchets d’emballages évoluent moins vite que la 

consommation d’eaux en bouteille. - La principale raison est la réduction du poids unitaire des bouteilles de 2L, 1,5L, 1L (effet poids primaire). Le 

poids de la bouteille plastique d’1,5L qui représente plus de 85% du marché est passé en moyenne de 38,8g en 1997 à 35,2g en 2006, soit une 

réduction de 9% au global entraînant une diminution de 15.000 tonnes d’emballages. - On constate par ailleurs un effet contenance avec 

l’apparition des fontaines de 5L, ainsi que la progression des bouteilles de 2L qui ont permis une réduction des tonnages de 6.000 tonnes au total, 

compensant ainsi le développement du format 1L. La diminution du poids unitaire des emballages a un effet favorable sur tous les indicateurs 

environnementaux (exemple : épuisement des ressources, énergie primaire, déchets municipaux). La même évolution est constatée pour les eaux 

gazeuses mais de façon beaucoup plus spectaculaire. - Le remplacement des bouteilles en verre de 1L par des bouteilles en PET a entraîné une 

baisse des tonnages d’emballages de 100.000 tonnes. En 2006, une bouteille plastique d’un litre d’eau gazeuse pèse 41,5g49 alors qu’une bouteille 

en verre pèse 252g. En 2006, le verre ne représente plus que 5% des bouteilles d’eau gazeuse (47% en 1997). Par ailleurs, la réduction à la source 

du poids unitaire des bouteilles en plastique a contribué à la baisse des tonnages, en particulier, les poids des bouteilles plastique d’un litre et 1,25L, 

qui représentent plus des deux tiers du marché ont diminué respectivement de 10 et 16% de 1997 à 2006. 50 ADEME, Eco-Emballages, « 

Prévention et valorisation des déchets d’emballages », juin 2007. 
2 -   Etude du Professeur Barry Pokin, Rapport Nestlé sur la gestion des ressources en eau – mars 2007 
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Les eaux naturelles proviennent uniquement de sources souterraines. Elles effectuent 

sous le sol un parcours de plusieurs années au cours duquel elles sont constamment filtrées 

par les couches de roches traversées. Ce sont ces roches « lavées par l’eau » qui leur 

donnent les minéraux et les oligo-éléments déterminant leur goût et leur composition 

stable1. 

 La pérennité des sources aquifères et la qualité constante de l’eau sont d’une importance 

cruciale. Ainsi, il n’est pas prélevé plus d’eau que ce que la nature est capable d’en 

renouveler quand il pleut ou quand il neige. Le volume maximum que les producteurs 

d’eau minérale naturelle et d’eau de source peuvent prélever est d’ailleurs réglementé par 

la loi. Il n’y a donc pas de surexploitation des nappes aquifères2  

  Conformément aux dispositions de l'article 114 de la loi n° 83-17 du 16 juillet 1983, 

susvisée, il est institué autour de chaque point d'eau minérale naturelle ou d'eau de source 

un périmètre de protection qualitative3. La délimitation de cette zone de protection sera 

précisée par le cahier des charges particulier sur la base de l'étude hydrogéologique et de 

l'étude d'impact exigées conformément aux dispositions de l'article 21 ci-dessus. Si de 

nouvelles circonstances en font reconnaître la nécessité, ces périmètres de protection des 

eaux minérales naturelles ou des eaux de source peuvent être modifiés et étendus selon les 

modalités et procédures qui ont prévalu pour leur délimitation initiale. 

 Conformément aux dispositions de l'article 111 de la loi n° 83-17 du 16 juillet 1983, 

susvisée, sont interdits à l'intérieur des périmètres de protection, toute activité, rejet ou 

dépôt susceptible d'altérer la qualité des eaux. Les activités de toute nature que l'exploitant 

veut exercer ou dont il veut permettre l'exercice doivent faire l'objet d'une demande 

                                                           
1 - Le Code de la santé publique (article R. 1321-69 du décret n°2003-461 du 20 mai 2003) définit l’eau minérale naturelle comme « 

possédant un ensemble de caractéristiques qui sont de nature à lui apporter des propriétés favorables à la santé. » 20 Arrêté du 14 mars 2007 

2 - Le chiffre d’affaires du secteur des eaux minérales naturelles en France s’élevait à environ 2 milliards d’euros en 1996 (L’enjeu économique 

des eaux minérales, Extrait de la lettre trimestrielle Energies et matières premières n°10. 4ème trimestre 1999). 

-D’origine souterraine, l’eau minérale naturelle possède une pureté 100% originelle, La source est protégée contre tout risque de pollution et de 

contamination, L’embouteillage se fait obligatoirement à la source pour préserver l’authenticité et la pureté originelle de l’eau jusqu’au 

consommateur.  

 La composition de l’eau minérale naturelle est stable dans le temps, l’eau minérale naturelle ne subit aucun traitement chimique ni 

microbiologique. …elle est naturellement pure, l’eau minérale naturelle peut revendiquer des effets favorables pour la santé, elle est reconnue « eau 

minérale naturelle » par le Ministère de la Santé publique sur avis du Conseil supérieur de la Santé,  les eaux minérales naturelles qui répondent à 

des critères strictes du Conseil supérieur de la Santé peuvent 
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particulière jointe au dossier prévu par l'article 21 ci-dessus, et être expressément 

autorisées par les clauses du cahier des charges particulier.Aucun sondage ou travaux 

souterrains de quelque nature que ce soit, ainsi que tout travaux ayant pour objet ou 

entraînant une modification du captage de l'eau minérale naturelle ou de l'eau de source ne 

peuvent être effectués sans l'information et l'approbation de la commission permanente. 

Section 1 : Des prescriptions relatives a la protection du gisement des eaux 

minérales naturelle  ou des eaux de source. 

  Les cahiers des charges particuliers doivent préciser les périmètres de protection autour 

du forage, de la source et des ouvrages de stockage de l'eau et doivent fixer pour chaque 

zone du périmètre de protection, les activités et plantations autorisées, ainsi que les 

clôtures ou tout autre ouvrage de protection. Les cahiers des charges particuliers doivent 

comporter également toute autre prescription relative à la protection de la ressource 

découlant de l'étude hydrogéologique et/ou de l'étude d'impact.  

  Les cahiers des charges particuliers doivent comporter une clause engageant la 

responsabilité du concessionnaire en matière de protection et de sauvegarde de la 

ressource et des ouvrages et équipements dès la mise en exploitation du forage ou de la 

source. 

  Sans préjudice des dispositions législatives et réglementaires en la matière, les cahiers 

des charges particuliers doivent comporter toute prescription sur les assurances que 

l'exploitant doit contracter au titre de la concession qui lui est octroyée, et aux fins de la 

protection des consommateurs, de la ressource, des installations ou des pollutions 

éventuelle1s. 

   -Des prescriptions relatives au contrôle et a la surveillance des eaux minérales 

naturelle  ou des eaux de source. 

  Les cahiers des charges particuliers doivent préciser les conditions dans lesquelles le 

concessionnaire doit procéder à l'installation, à ses frais, de deux compteurs d'eau, l'un à 

l'entrée de l'unité de conditionnement aux fins de mesures rapides du débit et à des 

prélèvements pour analyse; le deuxième pour enregistrer le débit exploité à la sortie de 

l'unité. Les frais de maintenance des compteurs et de leur changement sont à sa charge. 

Art. 13. - Le concessionnaire est tenu de procéder au contrôle de l'eau minérale naturelle 
                                                           
1 - Art 11 Décret exécutif n°04-196,  Déjà citée 
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ou de l'eau de source objet de la concession conformément aux dispositions des articles 23 

et 24 du décret exécutif n° 2004-196 du 27 Joumada El Oula 1425 correspondant au 15 

juillet 2004, susvisé. 

 A ce titre, les cahiers des charges particuliers doivent préciser le contenu et la fréquence 

des analyses quotidiennes, périodiques ou de confirmations1, ainsi que les modalités et 

procédures d'inscription des résultats des analyses dans un registre coté et paraphé qui doit 

être présenté lors des contrôles et transmis mensuellement à l'autorité désignée par le 

cahier des charges particulier2. 

Section 2 : De la surveillance et du contrôle des eaux minérale naturelles 
et des eaux de source. 

   La surveillance des eaux minérales naturelles et des eaux de source a pour objet le 

contrôle de la stabilité et de la qualité des eaux ainsi que des installations destinées au 

captage et au conditionnement de ces eaux.  

  Le concessionnaire est tenu d'installer et de faire fonctionner un système de contrôle 

interne de la qualité de l'eau à tous les niveaux de la production, et comportant notamment 

un laboratoire intégré à l'usine de conditionnement. Le concessionnaire doit garantir la 

qualité du produit qu'il délivre conformément à la réglementation en vigueur3. 

  Lors des différents contrôles effectués par l'exploitant ou par les services concernés de 

l'Etat et notamment ceux relevant du ministère chargé des ressources en eau, du ministère 

chargé de la santé et du ministère chargé de la protection du consommateur, toute variation 

constatée dans les caractéristiques de l'eau minérale naturelle ou l'eau de source doit faire 

l'objet d'une nouvelle analyse des propriétés de l'eau auprès des laboratoires prévus par 

l'article 13 ci-dessus. A la suite de cette nouvelle analyse, si la variation constatée est 

confirmée, la commission permanente est saisie et détermine les caractéristiques de l'eau 

minérale naturelle ou l'eau de source concernée. Sur la base des conclusions de la 

commission permanente, soit il est procédé à une confirmation de la reconnaissance de la 

qualité d'eau minérale naturelle ou d'eau de source en maintenant son classement initial ou 

en définissant un nouveau classement de l'eau minérale naturelle ou de l'eau de source 

                                                           
1 - L’enjeu économique des eaux minérales, Extrait de la lettre trimestrielle Energies et matières premières n°10. 4ème trimestre 1999. 

2 - Panorama des industries agroalimentaires, Ministère de l’Agriculture, de l’Alimentation, de la Pêche et des Affaires rurales, Edition 2004 

3 - Art 23 Décret exécutif n°04-196,  Déjà citée 
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concernée, soit, lorsque l'eau, de façon temporaire, présente un danger pour la santé ou ne 

présente plus les caractéristiques ou les qualités qui lui ont été reconnues lors de la 

reconnaissance de sa qualité d'eau minérale naturelle ou d'eau de source, la concession est 

suspendue jusqu'à rétablissement de la qualité de l'eau qui prévalait lors de l'octroi de la 

concession concernée1. Le rétablissement de cette qualité ne peut être décidé qu'après un 

nouvel examen par la commission permanente,  soit, au cas où la modification des 

caractéristiques de l'eau concernée et la perte de ses qualités reconnues est définitive, la 

concession est résiliée2. 

  Sans préjudice des dispositions législatives et réglementaires en matière de contrôle, le 

concessionnaire est tenu d'effectuer sous le contrôle des services compétents des 

administrations chargées des ressources en eau, de la santé3 , de la protection du 

consommateur, et de l'environnement, chacun pour ce qui le concerne, et suivant leurs 

instructions, la surveillance et l'entretien des griffons, de la chambre et de la galerie de 

captage et de l'état des canalisations, la surveillance et le contrôle de l'eau conformément 

aux prescriptions législatives et réglementaires en vigueur, tous les travaux d'installation 

ou de rénovation nécessaires à la porte de la galerie de captage pour l'embouteillage de 

l'eau minérale naturelle ou l'eau de source,  toute mesure ayant pour objet la protection 

environnementale du site, de la ressource ou des installations4. 

Section 3 : Des sanctions 

1-des sanctions pénal :  

  Outre les conditions, procédures et modalités de suspension ou de résiliation de la 

concession fixées par l'article 24 ci-dessus, pour des raisons liées à la qualité de l'eau 

minérale naturelle ou de l'eau de source concernée, la concession peut également être 

suspendue après mise en demeure puis résiliée dans les cas suivants, en cas de non-respect 

des clauses contenues dans le cahier des charges particulier, lorsque la source est restée 

inexploitée ou insuffisamment exploitée pendant deux (2) ans, lorsque le concessionnaire 

s'abstient de faire procéder aux analyses prévues par le cahier des charges particulier ou à 

                                                           
1  - L’enjeu économique des eaux minérales, Extrait de la lettre trimestrielle Energies et matières premières n°10. 4ème trimestre 1999. 
2  - Panorama des industries agroalimentaires 2006, Ministère de l’Agriculture et de la Pêche. 

3 - Art 25 Décret exécutif n°04-196,  Déjà citée. 
4 -MICHEL PRIEUR, le droit de l’ environnement, 3 eme édition ,1996 dalloz, p.36 

2-Leila chikaoui, droit pénal del environnement et lurbanisme ,E N T tunis, 1993 ,p.37. 
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l'exécution des mesures, procédures ou travaux d'entretien requis par les organes de 

contrôle et de surveillance, lorsque l'entretien des ouvrages est insuffisant et qu'il peut en 

résulter des conséquences dommageables à l'hygiène et à la conservation de la nappe 

souterraine1. 

   Après constat par les organes de contrôle habilités d'une des situations , procès-verbal 

en est établi et notifié au concessionnaire concerné avec transmission d'un rapport détaillé 

à la commission permanente. Le procès-verbal doit préciser les actions, mesures ou 

travaux à exécuter pour le rétablissement des conditions acceptables d'exploitation de la 

concession, ainsi que les délais d'exécution des mesures requises. A l'expiration de ce 

délai, et en cas de constat de non-exécution des mesures requises, la concession est 

suspendue et la commission permanente est saisie. Après vérification des conditions 

d'exploitation de la concession, audition éventuelle du concessionnaire, et examen du 

dossier, la commission permanente peut: - soit accorder un délai supplémentaire par une 

mise en demeure adressée au concessionnaire pour l'exécution des mesures prescrites, à 

l'issue de laquelle, en cas de non exécution de ces mesures, la concession sera résiliée; soit 

proposer la résiliation directe de la concession. La commission permanente peut prononcer 

la décision de résiliation aux torts du concessionnaire, sans indemnisation, et proposer 

toute mesure conservatoire, toute action jugée utile pour faire disparaître, aux frais du 

concessionnaire, tout dommage causé par son exploitation, et toutes les poursuites 

judiciaires qu'elle estimera utile d'engager2 

2-Des dispositions financières : 

   Le concessionnaire est tenu de payer une redevance annuelle de base au titre de la 

concession d'exploitation commerciale d'une eau minérale naturelle ou d'une eau de 

source3, cette redevance est fixée par la loi de finances, une redevance additionnelle est 

due en outre par le concessionnaire qui sera fixée par la procédure d'appel d'offres prévue 

par les dispositions de la loi.  

 

 

                                                           
1 - Art 29 Décret exécutif n°04-196,  Déjà citée.  
2 -Art 30 Décret exécutif n°04-196,  Déjà citée. 
3 - MICHEL PRIEUR, le droit de l’environnement, op.cit. p.88. 
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3-Des dispositions diverses : 

 En cas de sécheresse ou autres calamités, ou si l'intérêt public l'exige, et en tenant 

compte de l'intérêt général et de celui du concessionnaire les quantités de prélèvement 

fixées conformément aux dispositions de l'article 19 ci-dessus, peuvent 

exceptionnellement être réduites, après examen par la commission permanente, en 

présence du ou des concessionnaires concernés, par arrêté du ministre chargé des 

ressources en eau. Cet arrêté vaut modification du cahier des charges particulier concerné 

en la matière1.  

Après la mise en exploitation de la concession, et au cas où, après analyses et tests à la 

charge du concessionnaire, il s'avère que l'eau minérale naturelle concernée dispose de 

vertus thérapeutiques, le concessionnaire adresse une demande au ministre chargé de la 

santé pour la reconnaissance de ces vertus thérapeutiques et sur les conditions requises 

pour en faire mention sur l'étiquetage. Les modalités d'application du présent article sont 

fixées par arrêté du ministre chargé de la santé2. 

  Sur la base de la valeur thérapeutique ou du débit d'une eau minérale naturelle ou d'une 

eau de source, et de la nécessité, à ce titre, d'une protection plus rigoureuse, les eaux 

minérales naturelles ou les eaux de source concernées peuvent, après examen par la 

commission permanente et révision du cahier des charges particulier, être déclarées 

d'utilité publique par arrêté du ministre chargé des ressources en eau. Le cahier des 

charges particulier fixera les prescriptions d'utilité publique applicables à cette eau 

minérale naturelle ou à cette eau de source3.  

  Sans préjudice des dispositions législatives ou réglementaires en la matière, les 

étiquettes apposées sur les bouteilles d'eau commercialisées, ne peuvent contenir de 

mentions relatives à leur qualité d'eaux minérales naturelles ou d'eaux de source qu'après 

avoir fait l'objet d'une reconnaissance et d'un classement selon les procédures fixées par les 

dispositions du présent décret4. 

  Sous réserve des dispositions de l'article 19 ci-dessus, les eaux reconnues comme étant 

des eaux minérales naturelles ou des eaux de source conformément aux dispositions du 

                                                           
1 -Art 32 Décret exécutif n°04-196,  Déjà citée. 
2 -Art 33 Décret exécutif n°04-196,  Déjà citée. 
3 -Art 34 Décret exécutif n°04-196,  Déjà citée. 
4 -Art 35 Décret exécutif n°04-196,  Déjà citée. 



æìãbÔÛaë@éÔÐÛa@òÜ©@L…†ÈÛa@ @æìÈi‰þaë@ÉiaŠÛa@ìîãìí@@L@2016  � 2336 -0615ردمدNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNN 

122 

 

présent décret, sont interdites à toutes utilisations agricoles ou industrielles. Toute 

limitation de l'utilisation de l'eau à usage agricole, au titre de l'aliéna ci-dessus doit être 

compensée par des apports en eau à partir d'autres sources. 1 

   Toute exploitation d'un gisement d'eau minérale naturelle ou d'eau de source située 

dans une aire comportant des éléments relevant du patrimoine culturel est interdite2.  

  Sans préjudice des interdictions d'utilisation des ressources en eau édictées par les 

dispositions de la loi n° 2003-10 du 19 Joumada El Oula 1424 correspondant au 19 juillet 

2003, susvisée, et de ses textes d'application, et dans le cas où la ressource en eau minérale 

naturelle ou d'eau de source est située dans une aire protégée, son exploitation doit se faire 

en conformité avec les dispositions réglementant ces aires protégées et selon les modalités 

fixées par le cahier des charges particulier. Les eaux thermales sont exclues du domaine 

d'application du présent décret. Dans le cas d'une utilisation mixte d'eaux dont le caractère 

thermal et celui d'eau minérale naturelle ou de source est reconnu conformément à la 

réglementation en vigueur, les modalités d'utilisation de ces eaux sont fixées par un arrêté 

conjoint des ministres chargés des ressources en eau et du tourisme. 

  Les conditions relatives au conditionnement et à l'emballage des eaux minérales 

naturelles et des eaux de source ainsi que les matières utilisables à ce titre et les modalités 

de leur récupération, de leur valorisation et de leur recyclage sont fixées par un arrêté 

conjoint des ministres chargés des ressources en eau, de l'environnement, du commerce, de 

la santé et de l'industrie. En vue de la mise en conformité aux dispositions du présent 

décret, les exploitants publics ou privés d'eau minérale naturelle ou d'eau de source 

doivent présenter leur demande de concession dans un délai n'excédant pas six (6) mois 

après la publication des arrêtés prévus par les dispositions du présent décret3.  

Conclusion : 

Protection des ressources naturelles Les minéraliers ont été parmi les premiers à prendre 

des mesures écologiques rigoureuses pour renforcer la protection des ressources naturelles 

et en effectuer une gestion durable. Ainsi, pour prévenir tout risque de contamination des 

ressources dès l'infiltration de l'eau dans le sol et dans le but de transmettre un patrimoine 

hydrique exceptionnel aux générations futures, un périmètre de protection étendu a été mis 
                                                           
1 -Art 36 Décret exécutif n°04-196,  Déjà citée. 
2 - Art. 37. Décret exécutif n°04-196,  Déjà citée 
3 - MICHEL PRIEUR, le droit de l’environnement, op.cit. p.84. 
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en place autour de chaque site naturel. C'est ainsi que l'impluvium, c'est-à-dire la zone 

d'infiltration de l'eau (de pluie ou de neige) qui alimente le gisement souterrain où l'eau 

minérale se constitue lentement et qui peut couvrir plusieurs milliers d'hectares, fait l'objet 

d'une politique de protection stricte, soutenue par l'ensemble des acteurs locaux. Cette 

protection stricte assure en plus la préservation de la biodiversité dans les périmètres de 

protection. 

En effet, à l'intérieur de chaque zone de protection, les activités humaines potentiellement 

polluantes (agriculture et industrie) ou dommageables pour la nature (forage, 

constructions, etc.) sont réglementées voire interdites. Le périmètre de protection autour de 

la source peut couvrir plusieurs milliers d'hectares. Pour mieux entretenir cet 

environnement naturel, la plupart des producteurs collaborent depuis longtemps déjà avec 

des partenaires locaux et les autorités publiques afin de sensibiliser à l’importance de 

préserver l’habitat naturel et la biodiversité locale. Dans un monde où les zones naturelles 

se font de plus en plus rares, il est heureux de constater de tels efforts et investissements 

pour contribuer à leur pérennité1.  

De ces partenariats ressort un florilège de mesures de protection concrètes de nos zones 

aquifères telles que  L’interdiction des pesticides, engrais et amendements (lutte 

biologique). L’interdiction de toute activité pouvant altérer la qualité et la pureté de l’eau, 

l’interdiction d’utiliser le sel de déneigement. La préservation des zones humides et de leur 

biodiversité, l’usage d’huiles biodégradables pour les outils et engins forestiers ,la création 

de points d’information sensibilisant aux vertus du respect de la nature et de l’impact 

positif de l’adoption d’attitudes et d’habitudes responsables sur la qualité de l’eau. Il en 

résulte un patrimoine aquifère belge unique, extrêmement protégé. 

 

 

 

 
 
 
                                                           

1  - Panorama des industries agroalimentaires, Edition 2006, Ministère de l’Agriculture, de l’Alimentation, de la Pêche et des Affaires 

rurales. 16 L’enjeu économique des eaux minérales, Extrait de la lettre trimestrielle Energies et matières premières n°10. 4ème trimestre 

1999. 14L’enjeu économique des eaux minérales, Extrait de la lettre trimestrielle Energies et matières premières n°10. 4ème trimestre 1999 
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